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REVE D)E LEGJ'lSLATIO-X\

lIisl:tr dle Quélîce a1 été pr-orogée le 10 nmars. Pendant
cette seSsIonl, lplusieurs lois d'intérêt. général ont été adoptées, qu'il
convient (le~ir conilaire à nos Confr*ières dlès îintienatnt, d'au-
tant pins que les Statùi e .sonitdit'ibuiltés que vers la fin dle V*annéie.
A l'exclusion de plusieurs autres matières, nous publions dounc une
reu (le la lég>islattioni de la dernière sesàioti.

Lis CwicCrnan t le Iitaritit.

I. Vrtile mnsdei; Statuts refondus, tel qu'aîmendé par la loi59 'Victoria, cha:pitre 2.1) se,, tien 11, est dle nouveaîu amiendé on yajoultantl les mots '« lors 1,îètae que .Îîîridiction colleiuirente seraitdonnée -li tribunal d*tiiî autre district."
2. L'ariticle:' î710 des Statuts refondus est aniendé en y ajoutanît

l'alinéa~ Suivant
ýLes subdivisions des districts judiciaires faites depuis la mise envigueur dul C'ode dul notariat, et celles qui p)ourrmaIientL être falites à.llaveir n'affectent. pas le prmésent ril.

3. L'article 37421 des Statuts refondus est amendé en y ajoutant
l'alinéat suivant

"oc Le pré-sideit peut, lui aussi, déposer son bulletin de otet,lrs dlu clpouilleniienit, (dans le cas d'étalité (les votes, il doit donnersa voix prIépodérane'
4. L'article .3722 des Statutts refondus est amnenidé en rempil)lçant,dans la cinquième ligu-ie, le mot l'quinze" par le mot "huiiit."5. L'article 37219des Statuts refondus, tel que remnplacé par laloi .55.56; Victoria, chapitre 31, section 33, est de nouveau remplacépar le Suivant:
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Il3729. Les >e-ssions géniéraî.leB de la chianbre (les notaires s'otlw
vrent *à dix heures de l'ava.nt-midi à Québec et à Montréal alternati.:
vement le deuxième miardi duii mois4 d (jle de haque, annIée.

Si lu jour anifixé est. non juridique les ýses8ion8 coiniencent le
jour Juridique suivant."

6. L'article 8-785 des Statuts refondus est remipaîé pair le sîui-:
Vant ;

t37S5. A ehaque se.ssio)n annuelle, le trésorier rend ses toinpl-
tes à venir au prenfier juillet.>

7. L'article 37,S6 des Stattiats r-efondus, tel qu'amnendé par. la loi
61 Victoria, elhapitre 28, section 2, est aianeîîdé en irenhh)l.Wilt dains
la deuxièine ligne, le mot Il sepltemnbre," paîr le imot ' jutillet."

S. L'article 3787 dles Statuts r-efonidu6 est amendé eii remrplacpint,
le~~31 mo otbe"dnla deuxième ligne, piar le mlot «' se-ptenmi-

bre."i
9. L'article 378S7 des Statuits refondus est -t-endé eii ajottalut,

dans la deuxième ligne, après le mnot 'Orié,"les mnots -si la1
chainbre l'urdonne(.."

10. L'article 38UJ6 des Sta.tut6 r-efonduts est amendé en tsubsti-
tuant, dans la tr-oisièmne ligne, le mot " quinze ", aiîl mlot trnt.

Il.. L'article 381!) dles Stitt- refondus est amiendé eii rernîia-
vanIi, dansa la troisièmne ligne, les mocis -1 unm isi' par les nmots
bquinaze joursz-."

12. L'aîrticle 13,121 dis Statuts refbnuts ebt amnendé un remipla-
çanit3 dans la deuxième lignie, les inots -trois sein:iines " paur les
mots Il unei seinaine.'

13. L'article SS59 des Statuts refondus, tel qu'imendé par la loi
55.5(3 Victoria, chiapitre 31. section G, est dlu nouîveau ainendé emi
remphiçant, dans la l)rcaaièl'e ligne, les mnots Il A la, ses;sion anînuel-
lu " par' les mots e' A lit premiiièîe sesnion (le chanque trieiua1ý" et eni
ajoutant 'à la fil dle cet article le par'agraiphe sulivanit:

IA sa prochaine sessioni, la clî:uabre des notaires nommiera sa1
commuission de discipliune pouur le préscaît trienriat."*

Il. Cette loi entrera eni vigueur lejour (le sa s!ineiom (1).

La section 7, paragizplie d5 (u cih:upitr-e premnier des 81atuts
refondus du Canada, dit ce qui suit

Il Lorsqu'un acte (lu 1Parlemienit, une règle du Sénat ou (le la
Chambre des Comutnes, un ordre ou un anrrêté, uni règlement o1u
une commrission émnanant du gouverneur en conseil eii vertu (le toute
loi l'autorisanit à prescr'iure que des dépositions soient prises sous
serment, portera autoristtion ou prescrira dle prêtel' ou recevoir

(i) Siunciionnce le 10 nm:ars iS99.
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uni serment, ce serinent pouna être rç,et le certiiicat de sa proi-
talion pourrla êtire donné pair tolite per-sonnle désignée danis l'av-tela
règle, l'ui ire. l'arr-êt> le règlement (>1 la commiîsion, oit pa ti
juge d'une couir quelconque, uit notaire titi.* u juged axn
titi aOu1~:r uitirisé -1 rececvoir les allidavits, :,Vaut autoirité Ott
îuridîiiuî danîs le lieu où le soiîmient ser'aprt.*

L'article *2t; des Statuts Piliffdus dce Quéhee repr-oditisait la dis-
poÂth>îî ci dessus à p-eu îicscil ternmes identiques, inais le nomn dit
notai ire S'y tin 'tiv:ut, îet ranehé, lions, ne savons tr*op polu 1 ([ucll
raison. ('oniiîîî-cnt 'e falisazit-il qule le Par-lemlent I éda donnait auux
110laii'es le pouvoir de flire prêter le sermnent chaI:que fois qu'une loi
le requiert, et qule la b -;].ttiie (le i~i~. el provilice îiwut-
tant oit le notariat soit lé-aloîneîît vonistituéV, luii ccruîeat<e pou-
voir '? Il1 y avait là mie :unonaiic qu'il fallait ~idsparaître dana
Flitérêt liuliiO. -1 c(haque page dle tiîos statts, il y a (les disposi-
tions qpli ~dêizîtà loiîôtr -erînent. sans dlire <lcv:ni <1 iii re seinment
devra étire Crt. itons li exemple, la ioi concernanit les dr-oits
sur les sllvcssîcnis. Il y avauit dles doutes sériieuix pour savoir- si be
i1ttaire avait le droit (le rleCevoir le sernit r-eqis pour les déel:î-
rationis de Valulir Siweessorule. Oucmsilit dans la1 pratique de
recourir -à u11 jugre lie:ux Il jjillttit donc( dI'.tSsîilieir notre loi
de &~éicà la luai fédèlrale.

Le hill NL oîigu-rné. liu voîseil, présenlté par l'hmn Y.-W. Larue, et
qui deviendlra cii Ibice soixanmte jolitirs après le W < mars I 899, dit ce
qlui Suit

1. L'r;trlî 21; des Staittts refondu.. est amîende eni y -:îjn..nt les
mfots ,siiv.tntts "out par un itiii

Il nî'y a pas un notaire en exriequi Wii eu à se plauindr'e des
difficltés qu'il avauit à reneuntreî' pour faire lau preuve de certains
êtrits faits, hors de la province dle Québec. C'est sur-tout dans le
cas des ccertifirat, (le iaîg niaîe.baptnie et dle Sépulture,
que les pîit.s glrayes inceonv~éieints se présenltaienit. On est était réduit
souvent àt lobli-pationi d'avoir plusieurs de ces tei'ttile:uts '01 double,
nWenl pouvant délivrer des cieet tout (cela (leionitds frais
considérables.
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Le bill N, originié nu 'om-eii (-t qui eiat rea aii vigueur t vent e

jouirs ilprèï le 10 nmaaa' 18911). staîmame e qui suit

1. L'irtielo 1220 du ('ode civil esit amnenidé en y isp'rant,aprj.da le
pre~mioer al inméa du itaramarait ae 0, le pîaraagraaphe siiv'aamt:

dg 7. j'es topiets d ùa menit cert itiée.,; litar un mnotailre dansi ia jrovitie
du Qisébec dIe, tous 1i"t écrit-, et dotiaanats ci deK,.us énunaah'es qui
onit Ute pr'ýUlibIeilleuat, <Il jîmass ceze c.euaaaa'.

Il buflit de lire aintentint, l'article 1220 dli Code cviil tel qu'*il
vient d*eti- iie andé purt~mmr'alr l'urn î'oi-titt (le cet te ie8ture.l

Le bill auindanat l'aîrtiele 1220 :a été p)réizeatt piar l'honl. V.
Lairue. IL'hon. M. Cilauziai, :ayaant dlit quoe cete législatîiomn motuvitit,
Ouvrit- la porte à dle g asmbuas, car (les copier, po(urraienat camierir,

d'us eïiuaet ('C1,L*Ntljiiii ( Fle raient preuv'e prima facie. l'laoni.
,kU Ara-hamîituit, a répaondu te qui suit

" 1'honoaaiblo conseiller qui vient. (lu larier ne Feaulmle pu-ts aivoir
compris la portée du bill. Lu bat dtu proirnteaar et, de stîltnltea' ue
chaqune flois quî'un documaen t pourra êtru délinsé dansi. une von a', il
poura ~ l'er luN-i v7ial titaiimutali aCI Ut. (Ile la catiei qu'il vi uilumera

Ii;ru 'a j irolmL((' Cu la e t v" là titi liJi'alcilte noutaveaui. et ju
c'oi:' qlu cutte loi esýt tbaue. 011 lauait i:t alier pmluas loina et :lil~aî

li loi à tous l's docuucmns (Ile l'on déjto>e elie'i. le., notaires."

,Quaîaxd bien même le Comité de légisiatioja de la C'hiambre daes
notaires n';auraîit à -son ictif que les deux lang etsimîportaînts
que nlous eatisde sindrissfi'aienat pmoau' lui ci 'a lesi i

5iaaC~~~~l'e80- membr<iinnt es (iOalaC elu la 1Ofes,'iOti, (-ai' il v'ient.
(le leur rendre un s.erviceitapriab.

Droits sur les transpo>'ts d'immeuubles ci sur les stwf''LssioJas.

Il ne natnque pals du gens qui, paour se ,;outitti' e aua paliint dles
droits impoz-és cii 181)2 saur les tr'ansports d'immeuubles, n'ont luis fait
enrégistrer leurs titi-es de prîopriété. Il ein résultera dans la suite
des proc:ès désastttreux. La légriqslaitîi'e a vouln (donner unt dernier
délai aux-. a'stiîî'dataaii'es î'eîct'atet nos confrères devraient. en
donner eoniniation aX tous leurs clients. Le bill «No. 12, entré en
forte la 10 mars, dlit eu qui s-:uit:

1. Touts les zlectes9 de traansport d'immeubles; >ujets arn di-oit imposé
p-.Ir 'au'ticle 119 la des Staîtits refondus et ses imendemniets, qi
auraient dû êtr'e enregistrés dans les trente jours dle leur date, nmais
ne ilont pas été, peuvcnt et dloiv'ent être etirvgistrées Ct le droit, alors



exigile, py~5 atns. le.s siXI ili 9 . (ulu 1 lii c il Ciigîtlti (ldu lat
p)rL8eîit loi, à peinîe tir, iiitite aibsoittu l dc ez ,iuted, et,, b'sis s .tt
ainsi enirgin~1rés, il.4 sertmit, vaîîdesý.

Toit.- te ls :îeies iliti oit, é t eit~ a;îre le pi Veillent dît droit
exig~i bie, ni lis ]*i jîrôs Fexpio lu.d, délais littivs, Sontdiiié
vitli.ies., et :îutroit le iid itt llut, que s'ils av:îieiit té Utrgté aî
les t.rente jouîrs.

2. Cettu lui pasfwcrî111 les causes peildaîtes, et Wzilura auciel
effet, si Vinnibedonat il Mau.git danis i icte qui li'aî J'as ête cirg~
tré fliit le diélai vouilu 1).11. l'atîie 1 191it dus Stat uts rel'ond tus, est
deventu. hoitis, la pîropriété dutn Lier.. oit IL été ailceté de quelque
droit eii f.<vetir &tti tiurs; cri vertu d'un titre enîregistré out 18011.

Le bilîl No. 29, qui concerne plus séilictles scesose
entré vit vigueur le 10J mnars, dit te qui suit

1. Tous les ictes de ilr:isp.arts de biens d*1xic sîîcsc:iioli sujýette
aux droits iîps Pur. l'atrticleil 911> (les Stiitifts t121(>ifliiS- et ties
ainctideiet) tsi 'ur laquelle luzi d î*oiîsý n'étaienît puas I.(," es lons de la.1
pa5..-ti>ii de ces auti, ,:eronit vailides!:, îour"îa qute les roi s eÙ xigi-
bIcs tsoi.,nt paiyés danis les soiMitu jours de la aiii:e esi v'igueuir dle la
Présente loi.

2. Cette lo'iietr ims les causes ea c.

..4,aendcinîets aui Code 01j* j!.

Suivant l'habitude, lezs projets dle loi ]pourl amlendter le Code .iv'il
ont abondé. Oit enl comptait pas iloins dle douze :îietîtî.1iizo
articles différents du Code. Sur ce notubrc, quatre onîe.aî t i

été adoptés. Nous aivons déjà paLrlé, sous le titre (les lois coîîcurt:nlt
le notariat, dle l'amendement lait à l'article 12*2t.

Il convient aianteant (le <lire tiai mot des ptojet.s dle loi q1-ti ont
été rejletés, car ils font voir la tcndaliee deslgiltu.

1. M. Panneton, député de Sherbrookec, voulait remplacer l'air-
ticle 249 par le suivant

.1 29. .Jusqu'à ce qu'unt tuteurl soit. ilotiitç.ii 11X n 1-it 101iuc11S
suivant les autres dispositionîs de ce codle, le pèr'e uni est le tite-ur, et
la mèôre un est la tutric. si elle survit au père, -1 moins qu'ils lie
soient interdits out condamnés à tino peine iiin.iun.

Tel tuteur est sujet aux dispositions subséquenites de ce co'le con-
cernant les tuteurs, à F"exception <le celles contenues datns- les sec-
tions troisième et qiulaLritnei <le ce chapitre.

La tutelle peut usiêtre défétrée, suir Favi <l conseil du familler.
par les tribunaux toiin;uetenits, out ].ir uan les juges qui les e<>înpo-
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sent. ayant juridiction civile dans le distriet oit le mineur a son
domicile, ou p)ar- le priotonotair-e dul lente tr-ibuinal.*"

Nous ne savons vers quel but tendait M.%. Paînneton avec cette
mnesuire qui dtltruiisait toute l'ordonnaince dle notre Code civil aul
sujet de la protection àt accorder auix mineurs, et noussansecr
moins pourquoi l'Assemblée lég1islative l'a adoptèfe avec unle légèreté
vraiment déplorablie. Hlenreusemnent que le Con~seil légisiatif'a remis
les chloses à leur place.

Voici le débat qui a ou lieu da.-ns cette dernière :îsmleet que
i.ous reproduisons in tégraîlement du comil)t e-iren' lu officiel:

L'on. M.- (GLMAN.-Jeý propose la deuxièmec lec.turle dii proJet de
loi intitulé :< -Li amendant l'article 241) -lu Code c-ivil.'' lorsoneo je
mie sis carg de eo Wih. qui Vient (le. l'au1tre (-halu11bre, je n'en con-
niaissaiis pa.- les dispo.sitions. Après l'avoir étdéïnsuis venu à, la
concelusion que eette loi est tout :' filit inutile.:imri e onnaît-e
l'op)inionl (les nîc-mlîres de c7ette ch11allbro su le sujeot.

L'hon. M. ITU.Ctelégislation est absolument inutile, et
rie nie la justifie. Aucune plainte n'a. été portée contre lat loi oxis-
tante. I'or , l pro jet de loi, le père peut être tuteur aux' enfants
mnineuirs, et la mère égaleme1cnint peuit être nommée tutrice. C'est une
législation danzereuse, car bien souvent ont pourrait se trouver on
présence d'un père out dune mècre -indigne. Ont sait qu'il est touiours
.dill.:Io dle (1--tituci- un tuteur ; lat clom" ý-erait enicore plus difficile
pour un père tuit -ur ou une1 1inro La lu<"i:it est lîlI'int érêt
de- !31 à leurs, et nousl nie devilns 'a.1s la mnocli lier. osmed(evons pas

aIinrle C'ode civeil sanse ie gravses raisons.
TL'hon- M. 23fCÇOlUÇII .- La loi qui régit les tuitelles existe

depuis un o-rnd nombre d'années et a toujiours donné satisfiiction.
D'après nion expérienc pro fessi onnilelle, il est même venu -1 inla con-
naissancee plusieurs (-.«I Où les- du ~~s<es inleurs étalient mieuix
protég's p.ir d*s é'tranigers que par des parents. La législIationi pro-

pflsO neseri p:î dansi l'intérêt des mineuris.
L'lîon. ' L. PEiRODIEKU -Je concours damis les reimarqiies qlui

viennlent, d'lêtre fieet je propos~e, enl) neen. le renvoi àt six
imois de0 la delixii.ile l(ecture dit bill.

L'hon. M. O IMT-:bncdans le sens dkeceux qui ont parlé
azvati moi. La tutelle eý,st donnée aux miineursý p)ar in conseild
famnille pour conserve-.r la fortune out les biens dles hiéritiers. S'est-il
passé quecltlie -lose d'extraordinaire pouir changeZr le principe de
nos lois, quli sont la sauve-garde de la, personne et des biens des

héiirs? J)e ne trouve rien qui :utorise ce cll:ilgCmnieit r<dîcal.
D:imus ce p)rojet (le loi, on ne pouirvoit pas au cas dc l'inîsolvabilité~ du
j>ère. Si le père est. insolvable, la succession pourra <ispraitre com-
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létemenit. et l'on i,'iinr. auceun r-eours contre le père. Conservons
do1nc la loi telle qu'elle a été faite par nos coditicateurs.

L'amendement (le M. Pérodeani est adopté uinanimemnent., et le
bill est mnort Ct entertré.

2.M oidéputé de lit division Saint-Jaequies (Montréal), a

proposé de remnplaccr les articles 16,88, 16~9G et 2259 du Coduecivil
commile suit

'I 16.S. Si l'édifice périt on tout ou en partie dans les di.x ans,
par le vice- dle la coustruction, ou miêmie pair le vice du soi, l'archii-
tecte qui surveille t'ouvrage et l'entrepreneur sont responsables
conjointement et solidairement de lat perte, lorsqu'elle se produit
dans les premniers, cinq ans, et l'archiitecte cii est ensuite seul responi-
sable pour les cinq dernières mimnées.

'> 1696. Les maçt(onls, charpentiurs ou autres ouvriers qui se
chargent de quelque ouvrage par mnarchié, pour unt prix fixe, sont
soumis axrègles contenues dans cette sec-tion. [Is sont considérés
comme entreprenieurs rela-tivemnieut à ces ouvrages, inais ils ne sont
responsables que (les vices de leurs propres travaux, lorsque la cons-
truction est fitite par' plusieurs ouvriers entrepreneurs, sous la sur-
Veillance (1l'11) architecte.

.è~9 jes architectes, après dix ans, et les entrepreneurs.
après cinq ans, sont déchargé.b de lit garantie des ouvrages qu'ils
ont faits ou dlirigéçs."e

Cette mesure ai soulevé un débat important entre les entrepre-
neurs et les architectes. A ce propos, un ijourual de Mon1tr'éil écr1i-
vwit sous le titre: Unec proposition de loi raistinnablbic

Les entrep)reneurs (le constructions ont actuellemnent devant le
Parlement provincial. un bill à l'effut, de limiter à quatrea:unées icuir
responsabilité qui est actuellement (le dix anis.

La loi actuelle, sur lat respon-sabilité des enitrep)reneuirs est vieille
comme lo Code .Napoléon, et elle gouverne des situations, dîs cir-
constances, un état (te chosesa qui est eirn13tcIiangrd et (lui n'a
rien, pour ainsi dire, qui se rattachie à. l'ancien ordre de choses.

Autrefois, l'architecte était l'entrep)reneur, et il n'y avait qu'un
entrepreneur pour un édifice, ou ini e pou r plusieu rs. Aujurd'h ai,
au contraire, ans lat province de Q(ucbec, les architectes el. 1C3
entrepreneurs forment deux classes distinctes, puisque ceux-là seu!8
ont le droit de faire des plans. Aujourd'hui, dans lat construution
d'une Maison, il y a, un entrepreneur pour le creusage, unt entra-
preneur pour lat maçonnerie, un entrepreneur po)ur le bois, un entre-
preneur pour lat plomberie, unt entrepreneur pour les enduits, tua
entrepreneur pour la brique, etc.

Et touts sont conjointement respionsables pour dix ans.
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Or, vraimient, le boit sens voudrait que rhiit'în d'eux au nmoins ne
1ut rcsp91onSalfle que pour SU parIt (e1r0ax Avec les dispositions

~utu'los 'etrprnerqui fait la po0SeUcsmneu do chemi-
giées entre lui aussi dans la responsjabilité conIljointe dles (ix années.

Cela suiffit pour faire saisir le manque de logique d(l la loi.
Pourquoi imposer une respionsabilité do dix tii.nt'cs ? Les experts,

les architectes et les entropreneurs s'accordlent -1 dire que, dans
ilotre pays, avcnos conditions Gclimatériqueq. les vices de cons1truc-
tion s'accusent f:îtaleillent dans les dix-h uit miois ou coiniiue et rêimo

lmedans les 24 mois. Or. est-cec qu'une resp)onisa.bilité limitée à
an:i'O rnées uWest pa suiffisanite 1

Auî bot de quelques années, tin ontre'cieur pierdl <le vute les
'fii'isqu'il a construites ; cepiendaut (les inondatîions, des miodifi-

caLionis app)orté5es à la eonistruction par' le pî'oprwiétailce pouri Satis-
d'aire un locaitair-e, out des cauSes quelconques qu'il nie petit conitrôler
diii créent (los embar'ras inutiles et luijustes.

L'oienîcjrenei't se trouve tr'op souvent à la inerci (le l'architecte
qui, xirnttoujours l'exécution fidèle et rigoureuse dle ses p>lans,
est porté ii.-tui-ellemeîu-it à s'unir au popurare1011 tout rejeter
:sur' le dos do l'euntrepreneur, quand il se produit quelque accident
-fortuit out autre.

Puisque les vices do construcetion se manifestent on moins dle
-deux années et puisque la limite do dix années n'a d'autre effet que
de servir les initérêts de priopriétaires pe sci'ilenloýx et de mettre
'les cdeîcirsà lit merci des causes '".ueset (les incidents
inccu 'lbs.wn nteilu que les enti'cproîire iinljstifi-
hIc' di. demnaudc' .1 la lisaued'ameinder' la loi dans lo sens et
lei, ternies qu'ils lui onit traces.

R~éduire c&to responsaubilité des enîe-nu-.1 quatre années
ne lèse les droits de personne, nie met cit péril les droits d'aucuns.

.N'oublions pas que la plupart des entrep)renieurs sont de grands
propriétaires et qut'ils x'élèveront toujours de la loi amiiendée on

dinli
Ce bill n'est pas dirigé contr'e les a'htce,:-ceux-ci seraient

justifiables de fair-e 1 la législature la même (demandle que les entre-
pr'eneturs et eunx-ci seront tout'jours pr'êts à leur auider' dans c sens.

La responsabilité (le dix années pouvait avoir sa raîison d'être ail
teijs de Napoléon oit les constructions se flisaient si lenteinent, si
difficileinent et coûtaient 1,i chier ; mais aujour-d'hui que la mnécani-
que, la main d'oeuvre et le génie pr-oduisent si vite et -à si bon mar-
.ehié,on n'a pas raison dle maintenir cette responsabilité à son ancien-
.ne mesure, puisque les circonstances sont autrps.

line lxi as de f'aveurs ou de privilèges, il s'agit tout bonne.
inuent d'une questioni do justice et d'une mnesure de protection.
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La Patrie, après avoir étudié et mûùri ce mujot, en est venu à h-
conclusion que l'équité et lo boit sens veillenît que les r-esponsa bili tés
des entrepreneurs soient p)artagées et Uéaée t que'(llet sient,
réduites à. un délai dle quatre années.

Sous sommes pa-trfi.titemoent libres ut déiîécssdans la recoin-
nndatioîi que nous filiboîs do leur bill à. la tolliuitudu tics ella nbrCk3

La p)roposition du X. Gouin a été rejetée par le Conseil législatif;
ot les articles 1(388, 1696 et 225ff restent tel qu'ils sont.

3. M. Roy, député de limu Lsa proposé, mais sans résul11tat,
d'amender l'a-rticle 9 Ï2 du Code civil, en1 y ajoutant Va:liîîéa suivanit.

Il Lorsque, dans uni testament portanît prolhibitionî d'aliéner, il se
trouve unle disposition perniiettunIlt à. l'exécuteur tesmaînen tai re d'hy-
pothéquer les biens légués, cette disposition (toit être conîsidéré~e
continu unt simple coniseil."

4. M. Bourbonnais, député do Soullangres, -. proposé, 1m1ais Sans.
succès, Ille

IL. L'article 2009 du Code civil, Cel qu'amnendé par11 l.a loi 59) Vjc-
toria, chapitre 41, section 3, et 59 Victoria, cliapitrù -12, section 1,
Aut de nouveau amendé en ajoutanit après le paragraphie '1, le sui-
vant

ITa. La créance dle l'arp-lenteuir."

Pour'quoi, cmi eillit, la créance de l'arpenteur serai t-elle plus privi-
légiée sur tit immeuble que celle de5 autreb clss rocssimîmclles

5. Notre confrère. M. Chauiret, dIéptet (le Jaqe-atva Prio-
posé, sans résult.1t, de remplacer l'article 932 dul ('<Icý civil parLi le
Suivant

" , g32. La suibstituition créée par un testamnt tiu tionation
entrovifs nie put s'étendre à. lus de tin degré outre l'institué,
eXQC1)té lorsque les substitués aut dernier' degrré ,("lit de-S petitz-

enfnt dutetaturou donmateur, dans lequel cas la suibstituitio-J
peuts'éende-à deux degrés outre lisiu.

2. Les dli.,positionts (le la s:ectioii précédlente s'appliquent . toutes
les su1bstitutions,, sauf à celles dans lesqtuelles les droits (les premuiers,
suibstitués seront ouverts lors de l'entréce i vigueur (le la pre-ésento
loi.

6. 31. Leblaiie. député de Lava1 ,a voulu hulre cesser les doutes qui
polv'aienmi exister aut sujet de la propriété dles mieuiblesý acquis par
J'époux pendant le imariagqe, et il a proposé la loi suivante, qui nt'a.
pli trourver trr5ce nion pluts devant le Conseil
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L~oi validant les donations faites par un futur époux à sa future
épiouse, par le.ir contrat de mariage, des meubles qui garni-
raient leur domicile commun.

Attendu que de tout tempIIs, ci, cette province, il a été d'usage
que le f utur l)Xpar son contrat dle ma:riage, stipulant séparat-
tion de biens, f:sedoniation -à sa future épouse(des meubles qui gar-
niraient letir domni&ile commun:

Et aîttendu que des doutes se sont élevés sur l.a ;alidité de cette
stiplal.tioni lorsque le futur époux avait :îcqulis lesz dits meubles
subséquemminent, à la ecélébration du mariagI(e, et qu'il convient de

donner ieL à c.s dona«tionlls qui ()nt é&é fnlites de bonne foi asl
'but d 3protéger la, femme, et les cnfants qui naîtraiient du mariage

AV ces c7ases, Sa ùité par et de lavtis et du conîsentemnent de
la lgaur bcQé.ec. décrète ce qui si
1. La clause î,:îr laquelle lin fuiur élioux a Thit A afuture pî,

par lcur Contrat dle iii:lri:lge stîpillant (l)1~toi e biens, (lolUtiOni
des iculblqs qui11 -aviliraiecnt pilus tard, out oit tout tellps p)enldant le

.neag. leurll doicile comniiii est décliré avoir toujours été valide,
mîmqîm i4nites pmohlitinst ce con t ra'ires. et a-voir conféré à la4

feilnle l:i p-line lîrlîpri1-été dle tels nîcuadibes que le in:îri :1 acquis, du,
11iflliiî que ces invilîles ont gurni le doiciile voliiilumn des époux.

(lmený 1 -1111 cette propriété le h.1 feiiime est Subomrdoliné& aux
drisque le vilmîdeiir lion payé (le 1els ineliles a.1 zleuccurîr d'a-

pres la1 loi p~our les revemîdiquer, 0u11'u être ]:îyé lau-, ur1ivilègoesur
le ltrudii t F1ex

Leseréimc-.r du mai A lîqull die F:cuîisition, dles meubles
Peulvell éj:îeo'dîarsîmivre le p:ieicumt (le leur-- cr.é:tnesz sur
ces nîeuilles, :si cettu Itqiisit;onl a Vlé faite C-n irwu'.e de leurs
droits.

2. Laî présenite loi entrera ci vi..,leur le jour le sa sntoilii
il':ulcclera alucune CauseC penldante.

1. 'M. i >auteîîil a voulu sans succès amnider l'article 2)265 dlu
Cv<de civil Comme suit

Lrtce22>65> du dit Code est allmneumdé cil 1. inséra.nt, :1u commni)en-
cemient. les; liots La reconna:issanîce conteine dans un acte
autlieiîtique, créaînt une hypothèque pour gatrantir la dette recon-
nute."

.q. Pa:r le Iiill no 103~ santi:oiimé le ia nr,'atcl 2250 du Code
civil c-st amnendé ci insérant dlants la première ligne, après les moets

ý-MzIjesté, 1'les mots 'l et l'intérêt sur les jugemucuts.

9. Par le bill G. du Conseil. rcai-mctau reniplacenent des
registres« dle l'état civil perdlus oit détruits,tuarti.le suivant est insé.



ré dans le Code civil après l'article 7 8 hI. tzil qu'*édicté- par la loi ()0

4 Si Lorsque le double d'un reg-istre destiné~ à être déposé aut
grcll*è, de la cours a été perdu tit deqtilit, eni tout (1u cil partie, le
f'onctionnîaire ehargé du sa gaîrde, pjeit. après délibération de la
flibrique, des syndics ou (le la soeiéte rlgeeiitesecil Colis-
tatalît la per*te ois (lestructioni. est fitiî'c. danis uii.tr muimé-
roté ut paraphé. --1~îéetau ('ide de pr'océdurîe civile, unse
copie lî.îii: *e conillte out par'tielle, du -setl doule existant
e1î sa ossin et duit Cil a.tte.ster : x;ctucbosse'Iiclt
deôvnt lu p)rotoniotatire.

Cette copaie doit être dép)os-ée et d-oit res-ter :îîî gî'eile dle la cotir.
et a le iifle effet que le ilmble perdu ou détriuit.

Cette loi etit enttrée cil vigueur le jour de sa sanctioni.

11). Par le bill i:., r-elatif aus lîrivilC--ge des vygîr.b.clieroiîs
et autres, ledIxc ,u alinéa du pîremier' paraîgraphie du i:irticte
19,1I4r du Code civil, tel qu'édicté par la lui à 7 Victoria, chapitre

47, cution i. *s! r.ýiipl.aeé par le -suivalit

*' it-it, damns le ces5 où le créancier aL travaillé pour unt entre-
prnuou -ýous entrepreneur. ce privilège n'existe qu'en auitant

que( celui quli y at droit ai donné11 à celui qui se trouive aIleete par
l',exer-cice dle ce lirivilége ei auli débiteutr. un à ]lsur zgeiits ou in-

rloUyé,-s dans les- lircîii'* hit jols du ils its avi- verit, duiii mou-
-taiit qui lui eSI di t à'xîaîi du iln's iîîu.hat ,îit1rérèe"liît
et cet avis lieit ùtrc donné pa:r tit :seul vréalicier pour ut -. u nloi
(le tous les autres qui nie sonît j).paImycs;."

..lmeu::dciicis ait d'e pI~jroicrtire r'ic.

Ons devait <tndeque le nouveatu Codte dle prorcédure civ'ile
subintit (le giraves nsîu S îi treize projetis -pi osit été ~rsné
afl'etî:t dix-huit, articles du C41de, il n'*y ein a vu qjue deux qui nient
«t11'vécii u lifs5IlC

1. Par le bill E' du Conse-;il, Ul'-itiue 5921 du (Codle (k llrotédlir
civilec s aniezîdé cil ajoutant à la lititi dit article les- muots sui-

T;.'oute.s pensions accordées, par lesi imsttîîtîoîs financ.ières ou
-lutres -à leurs l)v& emly s vertu Ie "'tissz.es de rctîîitc out fonds de

penfsionl étaili eiitw ]ý dis emlploy1ée, -sinsi que les versementsi
pavés out à être payés pour former les <limd ( cd d c siî tL don-

Di dr'oit aux bnicscii décoln.
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2. ]?ar le bill K dut Conseil, les aniendemnents qui suivent sont
:flit.s

L'article 1-5 du Code de procédure civile est amendé en y ajoutant
dans le para il le 8, après les ciffres 750, les chiffres 761, 762
et 70 3.

L'artiele 33 dii lit code est amiendé, en reînipl:îçaint le mot "et",
dars la c.illqlême lin.par le mot o.4l"

T'art.cle 261; du dit code est p a r le suivant
'2,SS. La dépositionî prise en vertu dles articles préc:édents- doit

ýservir- de preuve daîns la e-atse : mais si la paltie interrogée comme
témoin est ceorc danus la province et peut être produite lors de
Finstruetion, elle petit y être exam.-inée dle nouveau.

Lai dépo.sition prise avant linstriuction doit. dans tous les cas,
:frner paîrtie d"î dtossier. et c7v qu'elle a voûité entre ei ax.

L'airtiele *:'117 dut dlit code est :unlenldt, en uîulî:î les chiffres
1.314O 'hui. . : ï.tinqifflîue lignie, pa:r les' eliiffres -'.)kn,: 51i ; et l'article
13:3 dut miêmle colle es;t amendé. ein rnplaé:înt les mot et chiffres
<'71(î et 717-. dlans la neuvièmae lignre. piar les mot et chiffres 4'717

La llr'stîîte loi es-t entrée en ig -ueur le jour de Sa Sanetioni.
voirl minliten1ant quie.ls Sonit lus ))r4o;ets, qui ont été rejetés
1. MUl Y l>.1.. amiendîaant l'art. 1-N74 :xInl <lJ'oblige rl1ese crateulrs

.Ill.: î<mm de biens àî donner cxmitioiîmeilicnit.

2. l'111 Ne). s5amendant l'article 5<) et relaîtif à I"extensý-iomi de la
juraiiion de la comir des conîîs:;rset po)rtanlt c-ette juridiction
de ;à i 1' Cette l.rl:ioîe.st pouxrtanît demndée par les popu'
l:î(imms inn:l~. uis eile r-encontre um n d obtacle <le la part du
barreau.

ri. Bill ' 1112 0M. IlAiutoeuil) alroge-uît l'article 7-14.
. 1 Bill 1<14 M*%. Cluret). Yiice que ce projet vomnportait

i. l~artde13.32 titi ('odle le procédure civile estzamnendéen remn-
1diai.dans le.s troisimne et quat:rième ligneîs dii1 paarpe2, les
imits "utlafiiînzede l'avis le trois,-iênie diîîceaatla vente",

par le,, sitivait: <<e l'avis pendant trois diimnches coniséeutifs
avanilt la vente et l'~1cîcdit dit avis, le troisièm iach vn
la ael.amsut;près lai première lectiure.-

211. L'artirle 1:1 dut dit code est remuplaceé pa-r le ziuiv.int:
igt 1361- L-a per.soimne (lame e la vente dlez, biens d'un mineur,

d'un autre inezapable ou d*uîîe suibsCtitioni, doit dresser procès-
verbal de ses procéduîres et an exe e prc~tihu t lu~ procé-
dures 53'y ratacant, îà la minute dec l'acte de. vente de ces dlits biens,
et au cv-s de plusieurs contraits dc ventes à la minute de l'un d'eux."
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Ï). 13il1 No. 108 (M. Tellier). 1l proposait ce lui Euit:
IL. Laice165 du Code de procédure civile est amendé en

1juatlaié suivant
4Si la partie réussit sur sa motion, la sommie qu'elle a ainsi dépo-

sée lui est aussitôt remboursée, àt moins que les frais de tette motion
n'aient été adjugés contre elle.:'

2. L'artil 71a du dit code, tel qu'édicté par la loi 61 Victoria,
chapitre 47. section 4, est amendé en remplaçant, dans les septième
et huitièmeî li-nes, les mots "fjratnçais et un numéro d'uin *jurnal
anglais les plus rapprochés de la localité." par les mots '-le plus
-rapproché (b- la lo*tlité."

6. B3ill 'o. !)- (M. tangelier). On voulatit par ce bill amndlier les
articles concernanit les pr-oct«.s par jury relativement aux diflauna-
tions érts

7. -Bill 'No. i::i (X. Weir)
1. L*articie 1;!14 dui C('<ie de procédure civile est amendé en y

ajoutza1it la (!lati.scsutivzinte
II L-.1I prtie sa"s-bedes saîlaires mentionnés auî p)aragrap)he 9

(le l'article -59! est divi.5 éz -au prorata parmi les rémîe-squi pro-
dient une eji:pe i-~cenî rend contre ledéier

B.il11lo 141 (M. ]Y.Vîmîeuil)

Il. 1.l:itde 71;0 du Code de procédiire civile est amnendé enl y
.. jot:-iit *.lalt"e sIlivant

Il Si ldjdctrele demande. le Ahérif dtoit lui donner nut seul
tîxe pour tous les immiieubles à lui adjugés séparémnt ou en bloc,

l ôejt9ur, damns kt iii'3mie caiuse ; et, ci ce cas, le shérif ne pieut
,exigrer que le prix d'un seul titr.e."

Ce dernier projet, trè.s juste et très l'é<rîtiieOputIt et tendant
à diminuer les frais déjà si élevé-s (le procédure, n'a. pts; trouivé ge
11on plus.

9. 1il1 'No. 91 (M. Leîae.Il propos:îitrce qui suit

Le par-igraplie 4 de Farticle -59-1 dul Cotte de p)rocédure rivile est
am11enidé Cin y ajýotanit les mots : -dans la lunIlle proio1tomit etV con-
formuiémnenti aux inmm ges que les sa<laires dont il e-st question au

pararaîse11 dut réetarticle."

10., Bi11 -No. 131 (M. ]?antIlcon). Il proposait ce qui suit

le paragr-aphec 10 de l'article 599 du ('ode de procédure civile est
amendé eni ret i-zîc'u:nt les moets 44 dans les cités et. vilIle comstituée
cin corporation," dans les première et deuxième lignes, p1ar les mots
JI des corporations municipales.~



11. Bill No. 139 (3f. Champa'gne). Il proposait ce qui suit:

Le Paragraphe 9 de l'article 5!)!) du1 Code dle procédure civile est
amendé, en en renilaçanit le pr1emier ilinéat par ho suivant

Il 9. jes traitemlents des fonctionnaires puiblics comprenanl«Ilt leîs
salaires des officiers publies, permainents ou non, de la province C
Québec et de la puissiance du CuîaiIZ, qui sont Saisi.:Ssables pour",

j'ois Concernan t ttf('/S)ilC

1. Le bill D lé~h cran eneitrements faits dalle le bureau
d'enregfistremlenit dle la division d'ci)registremienlt d'A.rgeniteuiil

1. Toits les enrege«istremiients et entrées faits (h.ans le registre du
bureau d'enrisemn pour la division dergsrmn 'Agn
teuil, dans lequel sont lirgsié es avis requis par le-; articles

11,211(i 2121, 216S et 2172 du Code civil, depuis le 8 octobre
1860U aul "W décellbre 1S185 iîlivmensont et seronit usivalides
que si ce registre atvait été plahé et atil hemtiqué par le protel'o-
ta-ire de la toîsupier du distric: dleTrrbn.

2. 'fous les enrcgistiem nîeteresusavt leur ;tlîenti
cation par le protonotaire dut dit dtitdans les index aux mli-
mncubles p;our' les cantons de ('l raiville et auxgmnu~tation et llarri--
tonî et la mlunlicipialité dle Mille -lt, (1 tlt.l
la divisioi- d'neitemntd'retui,sonit et seront aussi
'valides que si ces index avaient été î'émaietparapihés et
autlientiqués pri le protonotuire de la cour Supérieure du dlit dis-
trict.

3. Ilion de contenu dlans cette loi naecr les causespedn
tes, dans leqelsla validité d'uni *neitenn st contestée.

1. Cetteu lui est entrée enl vif.sucur le jour le ýsa sancmton.

2. Le bureau d'enregistrement du comité de Labelle est actuelle-:
nient, dans la ville dle Bnknhm 11 a été demandé que ce buire.1u
fut traniifré à 1>upincauvillei le chlef lieu (ldu c<'nté. Lors-que les
changements iiiterisé'l par le bill en question auront été famits lious
en donnerons avis.

3. Ili conformité au bill no. 105. le comté (le Pontiac est divis6
pour les fins municipales et d'enriegistremienit en deux divisions de
comté distinctes et 2épa:rées. 2'Nous donnerons un résumé (le ce bill
qui est d'intérêt local dans uni prochain iitînuéro.

c'oder .Jrullci;a1

IL até pr-éeté- dlouze pr-ojets do loi pourz amender le Code inuniii
cipal. Ces bills 8kletin 7 articles dut code. Devant cette ragd



de législation la dé.putation s'est effrayé.. et il a été dé~cidé que pen-
dant la vacance unî projet de refonte du Code sei-ait étudié. C'est
notre avis que cette refonte devrait être soumnise d'abord à tous les
coniseils mu înicipa)iux de la province.

quelques unes des mesures présentées à la dernière session con-
tenaient des dispositions très radicales. L'une proposait l'abolition
comiplète (les conseils (le comté, une autre demnandait la permission
d'imiposc i lvs taxes sur les hy'pothèques.

Lin définitivele seul artile qui suit a été inséré dans le Code muniii-
cip)al après l'article 522b, tel qu'édicté paîr la loi 9;1 'Victoria, chapi-
tre 51, ;e(:tioni I :

il ' C'onclurie ave t olite société d'agri cul ture complriSe dans
les limites du ematé des :ir:.gieLse vertu (lesquels l soeié-t6
:îtl'ecter.t. wn tout (-it e-n partie. les ç;ott5e.iIptic>ns de ses inembr.es, ou1
les adlo<'ations pîtîdiques qu'elle ret:oit, nou les deux. au1 paiement de
pzartie dit eoût 'h 'ic îîstiî ou dlu fone-tionnient dle ces iachi-
t10-s, cim:seî de- pierrezs et rueu.

Cette loi est eiiré enVigueur le Jour det sa saliction.

Lv. moul; 0in lu 1 nenicrnant le': ler ra11usdciîl"$q

1. L:irile45i.1 des Statuts refondus. tel cîu'amlendé pa.-r la loi
56 Victoiia. e-1ltire *î eetioni 1, est de nouvcau aede-n z*iou-
tant après le deuýixième paragraphe, les p):IVag1'ajlies suivants

E~t le tot-I'til de V'illc auîra alors :îutoî'itté de noiniuî.'r un dllguéitý
p'l ' ~I.,r:.i ail coinseil <le eit(, ou it boiretii dles délèglués,
selon le calvqîîol dulgî u:.poilî les lins, des travaux dle e-ours

deatet p isjuidiction àgl ' celle d'n conseiller de comté ou
d'un11 délé-lué de. comite~ qalo)i le cas.

_A. déf ut <le <'on.îenîtemnit ei-de-ýssu et doi la noinia in dje son
déléguié dian' lui dét'lai dtý quliize jurs :up1e "1iti av is é par le

Sec.'éthi'-trS(o'ie d1 conseil dle cointut niu le scerétaire dès déléýgués
la corlioration de conité ou le bureau dei délégunésý. peut s'azdresser àt
la cour' de cireluit du1 e-unité out du distriet ou -à la cour de mîagistrat
dle district, lpar unie requêète, dlonit uit avis <le i.qjouî's s-tadni
la dite C-orpeî'atioii de v-ille poui faire de-a'rque lé terr'itoire de
la dite Ii unicipial ité5 <le ville ou partie ('îeelui. est ilîtressèé dans les
.dits traîvaux <le cours d'eau et ponts, d'apilrès l'cueetdes eaux,
et faire iitoîîuîeu par la dite cour uin déégé our rep)réseniter la,
corporation de ville -lit conseil <le c'olilé oit ailî buireat <les déléguéÜs.

A~pr'ès le dlit conlsentemient. et la dite nom11ination oit le (lit jîuge-
mniit, le territoireainsii déclaré intéressé dns le-s dlits tr'vîxest
traité comniiie fai-:îit partie de la nutniiicip:îlité de comuté, et est sous
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la juridiction, pour les fins des di.s tr-avaux, du conseil de comté,
ou du bureau des déléguës, ainsi que (les surientendants ou autres
officiers qui p)euvenIt être nommés & par ces deux autorités, tout ùom-ý
me si le dit territoire faisait partie de la, municipalité de comté en
question.

Le jugement rendu sur la <ite requête est.sans appel."
2. L'article suivant est inséré dans les Statuts refondus, après

l'article 4558:
455Sa. Le conseil peut, néanrnoins,dzins chiaque cas où il lefjuge

opportun, déelarer par résolution que la vente d-une ou1 de plusieurs
propriétés foncières sur lesquelles il y a des taxes de dues, ne devra
pas être effectuée cii vertu d'un mandat adressé au shérif, niais que
le secrétaire devra vendre ces p)ropriétés (le la même manière quie le
Secrétaire-trésorier d'uîi conseil dle comité le litit cil vertu du Code
municipale, et sujet au même droit de rénméré ; et, alors, le titre
onzième du livre deuxième du dit code, comnprenant les articles 998
à 1025) inluisivemienit, s'appliqlueront à la ville ; et, dans les dites
articles, chaque flois qlue l*expressioni secrétaire-trésorier tui conseil
de comîté" ou "Conseil de comté, est employée, elle signlir
Il secrétaire-trésorier de la ville " ou dui -' conseil (le v'ille," Selon le
cas, et s'appliquera à Celui-ci.

Le présent article s'applique 1 toutes les eorlîor:utions de ville,lors
même que la chaîrte statue un autre mlode (le prélever les taýxes."

3. L'article suivant est inîséré dans lesSus refondus après l'ar-
ticle 4561

I4561a. Le conseil peut :î s',approprier, eii tout ou e-n par-
tie) cil se conformant aux lois dl'exl) rollriat imin, les chlecmin-i mlacada-
misés OU eml)ierrés dans la iii!ialité, appartenant -à une OU1 à
pluiur conmpagnlies.

L'article 4-1 des Statuts refonidus es-t amendé
(a) En aýjoutant :ilrès le inut -, provincial "', danms la sep)tième

li«nce los mlots 14 ou pai- une. Per-sonnie quelconquie
(b) En ajoutamt.iaprès lu nmot -prov-incial ". dans la dlernière ligne

du paragraphe 2, les mots " ou. àt telle personne-
(c) En~ ajoutant après le mot '-compagnie ", dans la deuxième

ligne dit paragr-aphe 3, les mots; 'ou piersonne."

Nous voyons avec regret que la Ltgisl.,.ture at dle nouv-eau permis
la constitution d'une compagnie, lft Pruvincial Trutst and 21geiccf
(Joipczny, dont l'objet principal est Fadmninistration des biens de
succesNion. Cette c-orporation, con ti-urecnt aux: vieux piniici pes
du d1roit, est autorisée à remplir l'office dýe\xécuteur. adiniistrateur3

:fdéi-comnîissati re., ura'teur aIux biensabno ms
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deus(lvons dire cependant nue, dans soit projet Le loi, cette
compagnie demandait aussi lit permission d'être nommnéef à Pi'oliec
de tuteur aux biens des mineurs et de l'accepter, inais que la légis-
lature n'a pas voulu la lui accorder. Ces lois de p)rivi!<'es sont vrai-
ment déplorables et tendent à détruire l'harmonie de nos codes.

Nous aurons l'occasion prochainement de parler dle la loi c-oncer-
nant la coiliiation qui a été adoptée ù, la derièr% "siu e qui,
dans l'esprit de ses auteurs, est des tiniée à diminuer les, protès dans
nos campagnes.

La session a duré 57 jotirs,pendant leslutoIs 17C~ bills ont été re4uls
et 110 seulement oin été sanctionnés. Suir une cinquantainu de
projets tendiant à amiener les Codles,, à peine quaLtorz-- ont été adoptés.
Le conseil léiltfatenu à démoîtm'er son utilité un sabrant sanis
pitié dans le lot. 1l nous a protégé d'unie floulc (le initilatiois,iiiaîs
le soini qu'il mulet à surveiller la légib-latio n Puibli.jiu devraitaus
s'étendre -à la législattioni privée qui a sûrement o>cupé la grando
partie du teinps <le la session.

L':zttciitmon que l'on devrait )orter aux miesuires d'intemdt gemmeraI
est bea«ucoullp trop ab.iorbée par le règleinemit de.s alîhlire: itiLiïiiue.

La lgstinde Quèbec, disait un l.*otrna-.l, devient Une sorte dIo
cour supremnlle ois -;e règrlent les I:.ilcs pour lesquelles le.struam
ne doilmmemt pa> un le so ition1 agrejéab le au1térsss C'et ue gra.ve
erreur contre laquelle l'esprit publitludvratit r*ai mr. le parlement
doit Ié-,iflýrer sur lez; casiý venir ut scsclécisions devraienmt dtre ts,,e7
solides- et ilI'I(>iblC: q1u cux qui les rendent sentenit touite I*l'npor-
tance (le les étudier il lommdl et do les fiuirc reposer sur (les bases- fixes.
le sys tè~me qui consiste a laisser' touts lesi ansi tripoter dles lois <ée

l'anné ammtrieur,it dléploralble ptrC.eqm'Il CmmourageC la lgs:to
hâtive et nion raisoilmmée. Si le, législateuirs et lesi parties intéres-
sées savaient qu'il ny*ý a pas a reveir sur une loi pa é,on veru.uit
moins dle lois cIe co1lazisantice, iprtcb.set qtuluefiois coiitrai.ý

Z'i touite notion lé',zile.

C'est -an g:s tilag 'éniergie et d'argent auquel il est temps de0
porter remnède.

A ce propos. nous croyons opportun de reproduire ce qu'écrivait.
un jour M~. J.-J. J3eauchanil: dans la Brti'e Légale



:Nows devons signaler ici une mnal leureuise voie de législation dans
laquelle s'e8t engagée notre Législature de la Province do Québec
depuis plusiýieurs années. N'ous voulons parler des lois privées par
lesquelles dei; testaments, des substitutions, (les contrats nième ont
été mnodifliés et mis (le côté.

Cette législation, empruntée des lé-gislatures américaines, où les
principes valent ce qu'ils peuvent rapplor-ter d'argent, est injutste et
dangereuse.

En ell'et, lorsque notre droit comminun et notre constitution garan-
Lissenit .1 Chaque citoyen le libre exercice de ses droits, l'entiè-e dis-
P)osition de ses biens, soit par contrat de son vivant, soit par testa-
iment polir prendre e«cet ap)rès sa mlort, est-il juste de détruire, sans

Son consetement, eates de sa volonté?
Qiii peut pé'ntrer-ci dans le cSeur dul testateur pour' y découvrir les

Motifs qui lui ont thit dicter'son testament comme il*l'a tf-it? Cetteo
di-stîiltion qu'il :uîra faite entre ses héritiers, Cesclag q'lur

im ee<'. e <lénunient dans lequel il nur:i laissé l'un pour enrichir

de lianites pensées. de préVoyance et (le sa.gesse ; peuit-être ne SqoIll-
ils qute (les ac(tes djutcet (le réplara1tionl dietés par sa conscience.
Qui mieux que lui est en état <le le dlire ? Pourquoi détruire, .1l)rès
saz Mort, ce qu'ion luii a. p)ermis le faire .1t. s'on vivant, ce que l'on ose
aIttatquer devant les tribunaux ? C'est une.t grave injulstice que la
lPi'lement commet envers un citoyen e Iii i enflevant le dl'e%;t qule
piossède ltut :uitre hiomme, celuii de disposer. àt son gré, et avec les
cha-ies qu'il jugra1 propos d'imposer dans la limite deF lois, des:
biens; q tit. le. pllus souvent. il a ganéà la suleur <lo soi) front.

C'est asiiun nete in juste i--i ceux qui Ont des droits a.cýquis,
et surltut de ce.; pali-'es enlfanitt ineurs que l'on dépouille 1 leur
insu,.

C'est de0 plus une Ilégislatlion ai rrus et le daniger auquel elle
nous expose est si granld qu'il Saple les b$ïes même de laî société. En
etret, elle ébranle la liberté <le tester, celle de contracter et viole le
droit de p)ropr'iété. Quel est le citoyen qui vivra sans alppréhen sien,
S'il Sait que ses Conventions, se's volontés dernières pourraient être
mises de côté :îi moyen d'unite lé.gislation uresquetuor obtenue
par le. travail opiniâtre d'uin avocat et l'influence grande le quel-
ques députés ? Sous quelles craintes un héritier en possession de
biens à lui lérgués nie doit-il pas être lorsqu'il Sait que ces Co héritiers
mécontents Peuvent, par nui acte de lU Législature, lui enlever une
partie de son, héLritagre ?

C'est un bien granild mal que L violation de droits acquis par
l'autorité, qui a pour mission de les protéger. 'Un testateur donne
fi l'1'ii sa propriété, aux aiutres une part inégale dans la jouissance
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il crée unie sublstituition, ou une fiducie. Voilà, (les 1);011 assurs S., ces
personnes. Le testateur meurt. Le testatienit prend effet et est
déclaré irrévocable par la loi. Les héritiers, les appulés dle la subs-
titution, les ineurs intéressés ont, des droits certains, sacrés, garan-
tis par- notre di-oit commun,. Ils otvetit dort(; di(le e ces dJroits;
ù, leur -ré. Mais nlon, Voici que la â~gsatr.a la demande dIo
méconitents, initervieiit. Par une loi privée, elle rayo la si..naittre
du testateur, annule Ses actes, Ilnoiii. les droits dle ch11ac, et
apporte le désordre oâu le testateur avait imis un ora u. auiquel il
avait petti'er sonigé toute sa vie. Il liiy aL loilC î>iuz (le garanitie
mêmne danls la1 prop riété. Ný''est-ce pas un véritLablu danger -social, *?

CONSiiIL DEl FAMILLE

Le coniseil de fiiiiille occupe une p)lace imnl)irttunte dans notre
dr-oit. ombCXsonit les cas oit soul avis est requis : Feu ai souts les
yeux pas moins dle trente-quatre, cm sanls doute il cil exi«ste d'autres
qui nie son)t pas aussi spécia1leen inidiqués daul.- nos CodC-.: et 11os
statuts.

Le plus souventi, il y a accord danis la fiiiiille. Le coniseil se eri-
p~ose (le parelits Seuls, aussem blés, quoique sur simple avis vcirbal ou
Par lettre, au iloi bic -ut au dlegré de p.areîte volusi et reprèsenltant
les deux lignies ; toutes les personnes dotit la priésience est requise y-
as-isteiit, les élus jîrêtein le sermenit d'oilice, et les dIroits de touts
solit Sauvegrardés ; l'homlologationi vient, donc coniilirner la décision
conmme le droit.

Certains (:as, p)lus rares, se présenitcnt out il ni'eni est pas ainisi. Des
diffliltés -.e; soullèvenit, résultant cil frais et cii désagréments tant
pour les iiitéressés que pour le notaire.

Quelques recherches sur des poinits obscuirs pourr-ont donce avoir
de l'initérCtJ dle l'actualité pratique même ; et je ine Imrinet.s de les
soumettre -1 nies conifrères.

Abseilce (li tuteur oit SîtIroyé-tiuteur éli.

Si le tuteur ou silbrogé-tu teur l i est pas J)résCnit au1 coniseil dje
famille, copie d(, z*.te de l'élection, savoir, dle l'avis du conscil de
iý,xnillc qlui l'élit, lui est sigîîiliée (C. C. 2S0), avec notification de
loger ses excýuses> il en a1, sous cinq jours, entre les mains du
notaire dlevztnt qui le coniseil de famille a été conivoqué, et sous peine



'd'oen être déchu, il fuit déaut, (1). Cette tsignificatior. se fitit par le
.nota'ire lui-même.

Si lYlu' se présente chez le notaire sans ré~clamer le b6iiéfic-e d'au-
'cunle dispenFe, le serment lui est administré par le notaire (C. 0.
-256.2571). on en dressant acte adapté au caïq, .1 la suite (le l'acte d'é-
lection. Si des excus!esq Font log(,e., le notaire en dresse acte et les
rapporte :in tribulnal (C. C. 279 280O) ; sur quoi il y a adjn<lication
d'urge.-nce. Aul cas de révision ou appel, le tuteur doit prêter ser-
mnent, souis réserve, et adiminir'txer provisoirement pendant le litige
(C. C. 281).

Le notaire nie peut. filire rapport aul tribunal avant l'expiration
-du délai pour reeevoir les exczuses, puisque c'est entre ses mains
qu'elles dloivent être logées et que c'est lui qui en fait rapport. D'ail-
leurs, gi lh olgtion intervenait avant, le tuteur se trouverait
-condamné sans avoir été entendu, contra irement -1 l'économie de
-notre di-oit.à

Aprè l'expiration du délai, qu'il y ait ou nion excuses logées entre
ses mains, le notaire fait rapport do ses procédés aul tribunal, pour
cii obtenir l'homologation. La, nomination date de cette hiomolo-
gation seulement, le- procéd(ýq. devant le notaire n'étant par eux-
mêmes d'aucuni effet (C. C. 2419, z62), Beaudet & Dumi, en cour
d'Appel, .5 L. C. l'

En outre de son contenu ordinaire, l'ordonna~nce d'hiomologation
enjoint en ce cas aui tuteur nmmé (le venir. souns tel délai qui lui
est accordé, prêter serment au greffe. (C. C. 291), et assumer les
-devoirs dle sa chargec. Une copie du tout, ccrti.iée par le protono-
taire, est signiiflée, aul tuteur, dans le but de lui notifier sa nior-.ina-
tion, (C. C. 265). A défaut par ce dernier de se conformer à l'ordon-
nance, il est en mépris de cour et passible de la contrainte par
corps, (C. P'. 834),outre le reconrrs cli dommnages-intérêts en faveur
-du inieur, la ehar.ge (le tutelle ne Pouvant être reffusée, (G. C. 1057,)
que pour cause, (CI. C.22-)

ILo serment d'office pourrait-il encore après l'homo11logation, être
4àdiiiinistr-é par le notaire ? Ce n'est pas la, pratique. D'ailleurs, il a

(i) Lcs sections 111 et IV concernint les dispenses oit excuses et les incapaicités
4c. C. 272-2S5), s'appliquenit 'lu subroge.:uteur (C. C. 271) ; ce qui, clans les rcniar*
.ques suivantes, cbt toujours sous-entendu.
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fait rapport de ses procédés, ce qui est tenu comme mettant fin à
,sa juridiction.

Si les excuses rapportées sont prouvées et acceptées par le tribu-
nal, un nouveau conseil de famille est convoqué. Si ces excuses sont
notoires, il est fait de même, et sans en référer au tribunal, afin
d'éviter des frais qui retomberaient sur le mineur.

Absenec de la mère ou autre ascendante élue tutrice

Si la personne élue par le conseil de famille est la mare ou autre
ascendante du mineur, la notification qui lui est donnée par le notaire
(le son élection doit être modiliée. La fnmme, au contraire de l'hom-
me. n'est pas tenue de se eh-lrger de la tutelle dle sei enfants ou
petits enfants (C. C. 282 ss. 1, 3), et le sexe est mis par le code non
parmi les dispenses ou excuses, mais parmi les incapacités, sauf
l'exception en faveur de la mère ou ascendante. C'est pourquoi il
faut la mettre en demeure, non de fournir des excuses, mais de dire
si elle réclame ou refuse la charge, et cela instanter ou sous tel
court délai qu'elle peut demander pour délibérer.

Si elle réclame la tutelle, elle prête serient, et lacte est rapporté
au tribunal pour homologation. Si au contraire elle refuse. comme
c'est son droit, il n'y a pas de rapport à faire, mais il est procédé à
la convocation d'un autre conseil de finille.

Si la mnqre ou autre ascendante est remariée, la position est la
même : elle ne peut, sans son consentement, être nommée tutrice
conjointe avec son second époux.

la mère ou autre ascendante remariée peut-elle être
nommée tutrice seule ?

Il arrive que le conseil de famille serait prêt à élire la mère ou
autre ascendante remariée, mais qu'il a des objections justifiables
contre le second mari. Pourra-t-il élire sa femme seule surtout si
elle est séparée de biens de lui ? La fmine mariée peut bien, avec
autorisation, remplir ecrtaines fonctions, comme être exécutrice
testamentaire (C. C. 906), être mandataire (C. C. 1708). Pourquoi
ne pourrait-elle pas être tutrice ? Je trouve que la loi en décide
autrement.
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La femme est, en prinicipe gé~néral, incapable de se clharger de la.
tutelle (C. C. 282 s. 3). 1.l n'y a d'exception que pour' la mère et
autre ascendanîte) lesquelles y ont dr-oit tant qu'elles .4ont en viduité,
ou,1 si elles soin remariées, counjointetaciit avec le eecoid. mari, sui-

vant lPart. 264. Ilorst ces deux c;as, lat règle géné~rale S'applique
faitatlemi-ent.

La pruv en cst que si la mère ou autre ascenidanite nommée
tutrice on viduité ,je remarie, elle est l)riý'éO (le sa Charge par le
seul falit du sooîd naiîe.elle retombe 'ous le coup de l'iîîcapa-
cité inhérente à sonl Boxe suIiN7aît latce282, en vertiu duquel elle
ne peuit pluj être que tutrice cotlkjoinltu. C'est d'ailleurs la consé-
queice urdimînaire de ïots clîatigeînent d'é tat. 1,a séIîara:tioîi de biens

ne peut moditir lat poJsitioni.
.l)'autr-es qItutiolîs, en rap)port avec le conseil de iz'aînille se pré-

sentent eCiore, -sur lesquelles .je pourrai 1hirc dus observations dans
un s1on article. si lat chiose est trouvée utile.

'Montréali nmars 1899.ih[i 3TBA ou.

Il y a quelquezs joizi" à~ SN% cct>.lurg, le dema.ndeur, dans mne cause;( imîportante pour

les niarsCommeîu pour. les parties à~ 111 contrat, cil guetil .1 att ctedl',,u)té (le ses cou-
cîtisiolis. Il nliait )'authîenticité <l'un1 contrat sous le jlrâcxie: que le no'taire Noiscux,
ticle aîhî,u l'avait fait.y declarait qu'il avait éte signé en tel endroit tandis que de
falit, il avait -t%: signe dans unle mlaison Voisine, et qu'lil y était (lit que le défendeur

avait sie > a iiaîlue cil tuiclîaîut à la plume, tandis <ju*i n 'y' ivai pas totuché.
Soi, H onneur lejtuee Lynclh a déclaré quei le fait de touchur -à la plume était une cou-

tuine qtrIi'C<ui n'était pltus emp<loyée quic par les ntie'

-- usjtdes teries qule l'on emploie dulans le-s actes ui p)ièces dic procédurc, nious

Voyons <lue, le 17 fevrier 1727, le Conseil Souverain dle la1 Nouvel le. France fendit unl
arr t dvieîîdant, tant aux proeureir s et aux. p)raticiens qîu'aux parties, <le se servir dlants
etu s çcrits (le termes injurieux\ et inutiles aà l'écla-irctiss c<l leurs alihiires, SOUS
peineC (le Voir rejeter les <its écrits et d'amende.

Comnme l'onS -,uit, 1.1 jitrisp)rtidenice n'a jaisi %arié dans notre pays, lu nmisis dans

lespèýce.
-Lat G'azelle <le (1onra ,d 9 f' vricr fait les éloges les lus "'érités 'le l'éttude dcl

notre conufrère NL L.-' 1'. Siroi.; sur les droits dle sticcessionis et cil adopte les conclu'

Sions. l.e 1)copiflts (Ille M. Sirois snulèvc, dlit-elle, méritent la corisidérition dut goul-

v'enemleiOt et le la lvgistutire. Il a rendît un bon service à la conînîtinauité cri y
atirntlatenin.So etdeseatrès titile loràsqu'il s'agira <le réviser la loi et ell e

Vaut la peine d'eîrc connue de tus Cut lui sont aî<î,cl,.s à~ la mettre à cx<cution tclle

cpî'cellc est ma.-intenaniit."



NAlPOL13,ON«\ý-DOMýINIQUE-, SAINT-CYR

Je viens do lire dans un journal, sous la. modeste rubrique des
.(éè,un Simlple -avis de doux lignes "A (lIôtlIDc e Québec,

le 3 mars Nt(9, -à l':.Ige de0 12 ans, est mort sieur* .N. SaintOCYi'
conservateur d u u lusée de i 'Instrulctioni Pubique."

~E «revanche, le iime journal consacre deux colonnes d'éloges et
de plats comlýints à. un vulicre- parfmneur qui vicnt de mourir.

Et, pouirtanlt, ~:plo-onnqeSiî-vque la mort a
trouvé sur n lit d'lmôýpil:îI, a été un (les hommes les pluhistîu
dle soi, temips, un mi vant qui a consacrejé sa vie à l'étude, un ('ana-

dieufranaisqui a fîii liomneur' ason pays et aà sa rae. Il convient
(le consaerer time page (claJ«jP 1?<vie dut £Yt.tiat -à, la, mémoire de ce
disparu, d'autant plus qu'ýil fuit unt dles nlôtres.

Ž~apléonPouiniqe Sint-y r appartenait à une famille dle mnili-
taire. Soli gra mi père avait servi sous Molî1tealmn ci et sistait à la
bataille de C'arillon. lie sujet de cette étude naquit àL~clt le 4
aîoût 18 21 du -n:rged .Ta -,l iste Deshayes Sainit-Cyr et do
.TosephIte (el'vr es ('ôteaux. Après nu curs d'étuîdes brillantes

au collège de r î s";e iatale, SutCral -hriok pu
se perfectionner dlans la1 eonnaissanee dle 1 lan±u anlie.Insci-
gnia la grammnaire .1 Lonmnoxvil le, (le lý-'4 -à 18418, puis fonda 1 Shier-
brooke la1 premnière école, frança!.«ise rathloliqule qui ait été établie
dans cette vil le. .En 1850), if allait se fixer à Sainte-Aune (le la Pé-
rade, oit il co0ntinuai. à' se livrer à l'enseignement.

En 1851, il ob-tinit le dlipýlme dinstititei, d'école mi-odèle, et en
IS59, celui d'académie. De 1855 àu 83 il fut secrétaire-trésorier
du conseil imunicipal de Ste-Aune (le la Péradle. 'Le 0 janvier 1862,
$saint-C r était admis à~ Vl'éudfe du1 notarit par lat chambre (les
notaîires dle Trois iivières, puis le 1 3 octobr-e 1867, il Commençait
l'exercice de la, profession. Il apratiqué aàaneAn de la ilYr:de,
et soni étude est déposée à' Trois-Rivièrecs depuis 1890.

Aimant l'étude et le travail, Saint-Cyr trouva le moyen, au
-milieu (les nombreuses occupations que lui donnaient ses chiarges
d'instituteur, (le secrétaire-trésorier et de notaire, d'acquérir des
connaissances sérieuses sur la botanique et bur toute les sciences
,naturelles, si bien qu'eni 1869, il était déjà reconniu conime une auto-
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rité. Aussi, lorsque M. Provanchieî fonida le Maturaliste C.aitatin
îernp)essa-t-il dle demuander la collaboration do l'humble tabellion (le
Ste-Anne de la Péradc. C'est dans cette revue si utile que M. Saint-
OYr aL publié des études très soigné~es qui ont attiré l*attention des
savants des autres pays.

i\olis citons par ordre (le dateO

iS69. -Le ,glûzitoi oituZ'Ojt (vol 1, pp. 129.137).

IS70).-L-- -hiZx<l L Iizad1a a: .';.,::' ci le b''n ai oit ch~it s<urgre ici
E(ats. Un'is (Vo 11I, pp. 25s- 28S).

zS'z.-a totL' <li, pp. loi, 201, zq5).
187 1. -Le raoa, /,acr (Vol. 111, Il. 1 0<)).

IS72.-L'a'.'#7nal ' <'k:: dis Lzdz <vol. IV, Il). 14, 47, Sa).
1S73..--La renne du in r<' (V<,l. N» pN 16).

Le ua/'u .na:AZ ou /it i~~, 115).

.LclazHuz' (Vol. 'J, p. 0.

Ž vUS~eîuuîs dle r'elire ces études,ý écrites d'un stl lirapide,
toujours remplie (le.<détails iîtrs:nset nbouveaux, et qui dlénotenît
chez leur î' auteur tiune gra:nde obsecrvation 1)er.onhlelle. et. beauîcoup
de lecture. Nomts voudrions les.- voir réunîies ci iti volume pouir P'ins-
t1UI.ti(11 de- cîîatj î7 futturc. qui itttir<J1it paîs la 1patîente,p)clt-

C-tî'v2,ue. leu; ailler chercher danis la co)lCleuioI di u r.t<dee e
aujourd bu: i lare.

L'aîb~ >rs'auhcravait une Zgranu-le. estime pour notre natura-
liste, et voitci l'artivJe qu'il liii conîsacrait cil ~7 (1) :

(1~%))-ersles 25 h (re le l;uîies.îîd dîi belle ,lournlée (le
juil., volis ~<5Ci le Çi.'liili.iîL village dle SîKe.necLéa ,

l .u vuî'irale e ti tt. lu: tolnne (le C.hamîplainî. Si, apljrèzï avoir.
au 1î' c î:gîhuc~gie oit le caldcairc ~iî'eiDc escliauui-

bu.aiili> a'eîlble ;'.ou clé rcnli pl:u u pour -c prê~ter -1 la courbc
--jy e decuL enidetelle dans oit01

saicrvit aigullks UIaIIIS les nontireuîx Oclcetons qlui couronnent
ses îîîuî rS, et qui, szcîidable àL uni~vlse domine du double et du

triple la ti huuctur des edîljves >vi~îaîs~i, aprè~s nvoir laséder-
riére. vi'uu» l' dti bie iSuIL quii relive par' ses achie.i iioi1l)i'ctîseS 1le
J3auibeau -à l'îîîîv ut 1 autre riv'e, Vus enflez lai rue qui. avec e

<1) Xtzir«'o.':'c volai', .~. VI 1% 22
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.Jeux rangées (le maisons, longre la rivière Cii remontant. arrivé à la
3Y, tCe dàriles quelques3 arpents seulement (je l'éLrlise. vous

p~ouvez voir, his l'anigle nord (le cette route, unie maSnde mio-
deste apparence, uin peu retirée do la v'oie publique et qu'ornbraj
gent quelques peupliers baumr±-iers Mê~lés à (les érables- l'sta maison
d'école du vil~.A part deux nmnirinots tzur le pc-rron. ('mi dicu1-
tout assez lf'iy:i mntsr les mioyenis die. re)s tit ue : u lievaI doe
bois. fort mulilé d'ailleu rs, hi1 q1loie post.iflit, qil*il.s Vienfu.-nt dp ]li

arahrvouis pourriez croire la ma:ison i'éserte. les cire o
étant pa:rt out.ovre et rion ni'î ndîq mua:nt de iuaîc, t qneleon-

.que à l'intérieur. Si. ei.injmbant îmr1--lessus le Véllîcu1l le ' narmiot-s
qui semblent .1 peine remarquer votre. prsece 1t ilsz portent
d'attention aà l'opéraition quIi les oce.vous franechisse;z 1:1 i)morte dut
milieu e-t jetez uniti:r< furtif dans le salon <le t'attelle. V-*'us p)our-
rez yvoir. sui, la t:îble du1 ee.ntre. puiusvolumlles einilil.. eans
ordre, ent remêclés à dsoqilar et surm-lloul 's ut' l:în dêe hiL%(e
tolites couverte-s fiete e t<i'ites sortes; qu'on yavait p)iqmu.esq.et
à côté. enfoncé dans une berceuse à accoudoirs, it lin om e :ivC. lin
VolumIle -a ai nu. paraissanut tout absorbé dans la lectvre 'u'il imur-
suit. Pas le nuc(,iudire mouvement, si ce. n'est de légers filetsq d'une
filmée bleuâitre q ili d'c'pet<e la îaipp quî*il t ient, -1 z-i binee
et s'envolent ei pin e danîs les airs, reuupflaci.s 'le tenîip: eni tnps
par de 1r-cs 1tloc*ouas dîunle fiumée plus intenise, qui se'nhlonleit se
filtr-er.à. t ra-crs l:L mouîstache r.1uattu1e qui li roiuviru 1.1 bouche.
Cet huomme par:-Iit --à peine louc-her à 1'e ifurl ; C-epenl:1ît, ses9
jouîes caives,; sout front déiîud' et la cnvexité des verres qui lui cou-
vr'ent le.9 yeux et vout. en dérobent la e-nîmleur. indciqlleuat -issez. que

hsvcilles et les; éiiude.z ont devanceé <thez lui le lr:uiv.il 'les ins.
Entlrez. vous êtes Cil présenlc %lhi miagister dlit Village, et vin mêmen
temps d'un savant, aussi p)rofond que miodeste, Viu accuteil hlienveil-

hint Vous prév-iendra (le suite, et si vous liii parlez de scince, vous
verrelz aussitôt c-ette fiuesévère s'ép:iniouir et son <vil briller -1
travers; le verre de ses luniettes. Parlez. hitieèhlspiglo-
gfie. lîit:iuniquie, entomologie. ete.. vous Voyez <le suite dans son

asîilect. J'imoînînel(. qui vous coiurend. Si vous portez v-os rezards sur
le livre qu'il tienît ouvert, les c-raetèrcs gec qui (-nl couvrent le,
p:îge-s vous pîermettronît leult -êtl-e dc dlistIIinger u11 SaIiti -l3a1ilc ou1
uni \Xéliuollon., et s;i vous vouis haare e i ouvrir tit dle ceulx qui

sotdevanit vosre ser-a puut-être un Ovide. lin 'Vir.gile. un Cuevier
oit titi el. a les elu5qmsgeset latins de*s temps ainciens lui

,;ont -aussi f.iihiers que le autelir.s mlodernes des scecsnouvelles.
Sobre de paroles, il se mloit.rcra tout oreille pour nie ri échapper
de ce queo vous lui direz, et pousser-a mêmuîe E la mdestie juq'àl
timidité, s;e t-Oitentiuut à peul près dce répndre à v.)., q1estions, et
se ha;sardanut à peinee à rouis cii lio.;r pmeqisuie.î:aiiset



empressé de pouvoiîr apprendre quelque chose et -icinlan.tt iflcapa-
blc d'y dmnnîer un r*etour*. Ne craigniez pis de prolonger votre visite
tant que vous l'enitretiendýrez de scienes, soli attention vous est,
assurée. Mais si, au :onltraýir-e, votre présence n'avait d'autre but,
que de vouloir tuer le temps oi! diversifiant, et que voust ne lete
tinssiez que dle nmouvelles sans înitérêL et dle lieux oî:nnç vous ne
tarderiez pas à reconnaître, paîr ses répon-s e m nimyl:l et sa
préoccup)ationl évidente, qu'il regrette <IeJà le temps que vous lui
faites p)erdre et qu'*il a huide d'ètre débarrassé du votre p)résence.

M. Doi niiquie-NaplolC-omi i m .Ur prsu ours classique bril-
lant au sémjinaire <le Nicolet, se livradesuite à eîigmrîti.h
très certainemnent honorable, mais si pdnibl.c ut si peu retribué.
Cependant, après plus (lu 25 ans dle cette robuste beýsognie, bon zèle
ne parait î:îsseneoro i*êtrii relanlti. Ajoutons (Iue, depuis plus1 dle
15 ians, s.1 047lie était bieni autredle celle dles 1instituiteuirs ordinaires;
car, on outre de s -)eue par Jouirs irequisces par la~ loi pour
l'enfance, il donnait unt couir ;L Iie lse daol-cn.,oit le latin,>
le grecla 1 mmrlai'e ela., devaientmarcher d
front avec le calcul, larnnaie la coin posi tioii. etc., que î'equïêi-
rent les cusr: puire1~s .sileut il so flaLter dle voirauo-
d'hui plumsiemur.; glu iei élèvos parmi les membres du( actaie
avantageusmisemii ai tés «Itmis lu wimmuerce, (-uI llmîemnl,î"e distingués
des prollessioîis hbrl

On est mnaintena<nt étonîné qui'-îvee une telle bc.sogmc -N. Saint-
Cyr lit p)u e livrer a l'étude dezs ilece e. nmanière à aire une

autrit enfWt d ggoloiede bitiiqi et .I'.,,ul,.,,.d,.rr bien
plus, qu'il ait pli suiv;re unî coin> (le droit et se faira admettre Miu
notariat. après tin exauneni des plu b-ilats Ajoutons.- que les; ilo-
dtiques revenus d'un instituteur, déduction faite de l'entretien d'une
famille, ne lissent, que peu du r-stucsà l'amateur lîoIur se Pro-

curerI le àurae iicsare 'es tue.Mais la1 p:tssiomî de
savoir était eil lui, ut fatisait, tout sumntrpur parIveir -. soit
but. La bienveillanuce de:, ais tait mise à contribution pour

cerain ateuset il prenait sur la nuit liour ajouter aux heèures
bien trop courtes pour lui du la journée. Un problème difficile à
résoudre, une solution -à trouver,3 unl point àt éclauircir, sont 1p01ur lui
auuant 'trisirssil. qui l'attachent au travail. Ah ! ii la
considération était toujours eni r'apport avec les services rendus, si
la noblesse de, la cineet dut talestu port'-iit desarnîioiries, vcst bien
avet droit que «N. Saint Çyr pourrait fatire( rlver sur son eusm
labo,' ip.sm.cl ut s Mais, nonl . la saifcindu devoir accvompli
devra lui suffire 1)our1 rétonupcue, ut celai qui, pendanît unt quart
de siècle, se'est crifié à la plus nmoble comme -1 la plus importate
fonction dans l'état, nle erazi apprécié que par desi exceptions, et
dev ra se voir tontinuellemc-tnt avec sa, famliille dauls im état. yc;IA11 de



Flndigeu 21. 1uad se nontrer:i-t-on pluis ti<11iîtablle, et sauxra-t-on
r'eonnaître les qervices de Ceux qui servent si utilemuent l'état ? Ce
Jo>ur est cfcor2 .â viri ci, ce ):lys.

Avanît 1Ujm- d f-onder le XY-aura.Ustie c4<umii,lii:, nus lionUs assit-
V:IIC :. cîl:hrîtj de M. Saint-Cvr., et on1 a pli vo)ir danis les

études qul'il a îîî<iIr la linli<e. s-or le lii sx. de înlêliu- qule dlans
celle (111l)iii1 i :etinoentmi-n t su r h*<"neIî l :î 'il:î, avcquel

t:ln lSa'i-:it intérsser lv. "-t< - et n'a-1r. Et- la -ivisr ;' 1:1 por>tt
detout le Sionle le cle-vt>il Wai:vait l. I*4-iii.;tu ir juisj dijre

toits les moîetsllý d' 'N4 S-1iu1t <'nu tl qu'in -1* . l'i
Publié phis.. d'un oîîvra-.C, ece ; e-pn.>îStle (11-- ph~ ~i s

'llrusvielndî.oîîIt îajellîît: iou)lr (¶O toIile. <-itibvoci ol lai , tis$z.;e(lit
Plus (le loisini. .18111 <îIi'il iiisQfirc part ait li hilee; l -->--<i

al entassés par ses Ilajîs. tîe;

*En til' ieîîr~dt Puît~d'(Iiu111 i aeitl"ele
-Ce dalaesi: n:ts s: eriee 'uo:irtàlA~îîtlége r
l:îtive (le (~îée eonîîue leur repré.;eîîtnut. M. Saîint C1 Vr. pteu lî::.i-
tulé aux blittes îaolit iqile.s. fuit 81lu paîr 122 voix dcf :îaniesu o
adversaire. 11I fui réélit en IS7 X7-pi r voi\x dle lsiIja)r1

u'litfaire ce Studieux et ce trauvailleur datîs le-,!X0rtin
de~ h:unrcs? Il semnblo qu'il <. 1 s'y t rouiver î 1 -i *L'aise. Il

.S'y occupa Spéeýialeîneîît d'ainîîeet d.'calaisai'î et dle pro-
mouvoir les itérêtts <le l:-I sciClie -à l 1.ulelle il :iv:iit Sai;<e v ie.

C'e.st a1insi qu'on le vo;t dea3m:uîîdlor cde l'aide pourî la .,I Xiso'
naturell1e de Quélu'a' pour la puliitioii dun11e Ps1umw r.'d<que
et pour Ielpisin r fraunçais de., î':111îa<îrls de la1 sn t l'lioi-i
ciulttut-e et de l:soitoudsaloi<lcr lhiaai<. 1i plaide
z uSsi pour Uétlaisslniî d'iîîe forîie modè<Ile et en favetir-dclo l

1n81r1i1:1le .Teie4:-.e.et il sýe fait le proin deur dévoxuéte u ce-
min de fer des lhusses:;-.;'-tl:uuîrentides qui dlevait ouvrir à la colonisa-
lioni le nor-d de la province. lin i~.il nons fait plaisir de le voir

fourmer parîiie du voimité s-p<teial du1 îîutari:ît et s'intéresser à a pro-1.0
f~snîquîil avaîit unl peul négligé pour ses rvuxsîuî:qus

>- iSI. 31. $an-v.qui S'étaiit toujouîrls troluvé dépaysé d7:111s
le mnonde politique, refusait Je briguer de nouveau les suft'ragreS des
élerteurs pour s'itres r éialemient 1 .1 hiréationu ti,111î musée

ttaiu.C'es-t cil cette mêm~e ainée qu'il fut. Imtoînulé mleimbro
fondal:teur Ae la ,zi(iété ile du Canlada.i oùî il forma partie dce la
Sec-tion de géologie et des srienceslllgiiejtqî'nIs;.
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En SS.le ,oliverîîieileilt lue h-argeait d'une n,~ o d'explora-
tion sur la eôte duî babradoîr. Il cin r;vîint. Ci en )ellr aPportanit
do son voyage ul'e bcllu cnl ýiî le plante4, d'insvutes- et du coquil-
lages. Il y retourna3 en ISS5, ut Imrcoaîrtt toute.s les îles du rolfe

Eil 1SS5, 31. S.inîll-Oyrl Publiaî, paîr ordre0 du goîenmula
relation du sez 'voyag.L4C Il cil futt donné une dutixiùiiue, édition un
188-t. Ce-s rapport:, très docuii neittés. tr.ès nou rris, :Sou1 -t eoim)I ": gués
du catalogue de,; plantes et dles oiseauix (le lia côte nord et djes îles
faisant partie du Labrador ande xposés au ithséc de lisrc
tion publique dont M, S.tiiîît-.Uyr, fut nommé urtecur k- 6 avril
1SS6 (1), aveu tîîn mauigre saliaire qui lui permit, au mins de nie pa.s
Connaitre lat imî.èir suir :'es vicux jours.

Pendant, d31.aune . Sit*y'a coiisaceré soni énelre£co-

piéter le lii us<e qu'il .1 1*i<udév- ut p)our lequel il at rctin dans les e.xpo-
sitions des dip)lômîes et dles umél;illes d'honneur àL défaut d'autres
rée-orpcnze' i îî p)rutmîî u.

C'est là, auit n:livt tic 1-plantes et de ses collections entoniologi-
ques, que lat indadie %:'t veute chercher ce travaillur ardu, qui zt
passé à tr.avvr:s le monde, sans oLenat li] 3 aib cil lairisaln derrière
lui deb wtuvres, durables et utiles dont îaî postérité lui tiendra compte.
Maisj ce téin:îge 1-posthumein sera-t-il une comIpenisationl pour laL
triste indifTérence (le ses conItemp)orains ?

M. Saint Cyr avait épousié le 15 septembre 185.1 31arie-Ilose-Aiiii
Leshayes Saint-Cyr. Il a laissé un fils qui est établi au iŽ.ýotd Oues3t.

Depuis que co qui pr'écède est écrit, le Cotirrier dit Canada zt
publié les ligneis suivantes

aX. Saint C.'Yir était depuis quelquem années .1 l'emîploi du gou.-

vernement coimmne conservateur din usée du l'instruution pîîblic1uo.
On peut même dire qu'il est le fondateur dle ce u'.tisée qu'il a enirich.ii
de très belles collections, souvent .1 ses propresï frais. Plus d'line fois
il «t consacré les revenus qu'il retirait de ses ventes d'insectes et de
plantes aux sociétés nunériciaines, aut développlenment de son musée.
De tous tes s5acrifices- il n'ai été que bien faiblement récompensé
par la province.

(t) Voir doucnis dc la sesion %lc ISS6- 4 9.50 Vict. N%1.37 ch ISS7-No. 17 I.
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Il Axalnt d«?t re à l'emnploi dut Xmuiiie' . Saint cy'r av:ait.
Été instituteur et mem'nbre d1 la &iILr.

Comme député il a toiulouir.s été tréï î1évon iux:î intlérêts de. la.
province, et lu comté du Chaîmplain ,u rp cllu e-oire son d.inté-
re8bsumenit, sa droiture et i-oi carautère loyal.

'C'était uni clîr<tien cosiviiii vt p'ratiquaniît qui a1 vil vmiIr ha
mort 1lvee. ùa lhu parce qu'il av:ait e<>ufiaticu d:avoir bien sýervi .Soný
Dieu at son py.

OB3ITUAIRE

A Mont réali, e.st déeéd ',j le S àvril 1899, .1 lFàic (le 47 ains. le-
notaire Pl:n-<a iilorunm 1'ruid*lî''nmnxle, qui aivait été adnmis ù,
la profes:ion le 18 oetobre iSSI.

M. Pruîd'hîommen .1 exeré .1eusreiiti S uinî-.f<aclini du-
Châteatiguay, âL Hull. â Ch:Lpleau et â Logeul Une priù (le
sonl grellu(W I.2 e-t déposéèe â 3axuaos

Sesý funéirailles ont eu lieul lu 1.1 tourvant.
- A S;îinit M artilne, coiînté de, Châ3teau * -rim, est. u led~. lu23.

mnars,â à'~ (le 29 :uîsi Gilbert Touclîctie, notauire, fi, dle 31
Louis Tout hutte. M. Toîttubette avaîit été admis à laî lirtolue-sioii

le 3 octobre 150et avait exercé pecnçl.tnt quelque temps â ot
réal. A ('r~iei le lai mort (le notre (7onfrêwe, l'A~soti:itioti (les

liétoriciensd (l 10-91 zi'.-t réunie, â Montréal et a adopté dles
résolution, (le conidoléanCesi.

EXTRAîIT 1>1' Ciouuk ML, -NoTAII,-i.-Art. 174.-l>ourt subvenir au\ lpcîc de
la ,'Caîuc'cau nulaire p)ra.tiçluanit, ainsi que celui (lui -. cZ)nsc.,t .- sc minutes,
ou qui na* pa': transmis la déclruatin icqmibc par l'article .30 tic cc Codc. doit 1pay.cr
atu hucnu dlu trésorier dce la '« chambre "aut ict MaIrs, Charjuc année, et tl*atvancc, une
contribution annuelle dc quatre Iistres.

A rt. 2.35. (a(h: lerc <l ibi.iirce., " peut u,tlcnt!rc trut moltaire arr.~du
dclà d'un a.1 dins le pa.icient dc e contribution c; atlin dlc faire ccs.scr les plaintes
ratisonnabIles tie ceux qui pa-.icr.n<gu1rîem le Codc 'lu1 Nrga.rint iiunîmosc -11u.
cicrs de la Chaumbre le devoir dad<'pici tEl«tlice les proceie é dé as .m rriver
à cette suspenlsion.

Lat contribution ânnucill est 1, mbe r'itc, et en %'.acquiltîant dans lc c.jur> dc
mars, chaque notaire a tîroit à un cxemplaire 'le" ut de la dcrnliére (li>nd la
iégslaîujrc tic Qulmrc, dc iiménie qu'à la Imvcd MIrrm! w p cialicrtléc
à cux qui nl'onIt aulcîîncs redevanices.,



M. BATHÉLE Y Y ZINA

A. Joliet te, le 1 avril. est dé&é 'Q de 81 anis, 2 mois et 4

jou. l. BothIél] éina, tun des plus :îîîciens notaires de la pro-
Vilwet. aprè~s qucelquc-s jou de maladie betileitit. Il arendu le

giernier -ot))ir en toure de son gendre, M. le notaire Dieudonné
J)'ttier.el dle su: flémmle. de soit1 petit-fils et de Sa. 1 etite-hille, M.

et Milte .1. .- O.< i beit tilt. notnire.
-M. Vér.ina f*èt:îil eni M'staeu Fes nombreux amnis daîns la pro-

fession, le eintîit .31itîCe aitniver-ai re dle son xmiso à l'exercice
dii litotriat (]1). Emorc unt mois, et notre coifrèrea:tir:iit, :tte,!iit ses
Soixatle ans de j'r:tiolue. Déj.à. tout ult plor*,Irl dje 1%teS ét.<it
al*tltltîé ptour eltrrdi iaetnent l'oues dVor de elui qule Joliette

re±rr' ~ ~ ~ ù bI auteiîtàton droit.
.M. YC ittq tilt le 3 jativier 1..1 l la1: p.t s>isýc de S-:îilt-Otîr-S

dui(rtéEirt dans le comté dc Mnett.A 1ês avoir reçu une
intstruttion éldunlaire à. l'évoie du son ilhue il entra encore tout
jetie au liure:îui d'un notai re (le l'entdroit , M. Louis.- .1emiatot dit

Lacaîallepuais alla tertminer sa léaueà _M otreti, litez Mtre
j .- . :ilîd 11 -i p2tt si] cotin amissioni le 0' tuai îs~..Etabli d'abord

Sain -:n Esî>ril, Mi. Véz'iti:î filt nomnmé à Plusieurs chlarges ixuipor-
taîntes, niotamm tent à. celles dle e,.tî>t:ie de milie, juge de pa;'x eL

cWimnDiss:aire af:aprês.è les totîvellesý lois «»tneîae t seolaires de
18-l, Il y colifllUtct:t en nlême temps ;tlli.111(e aveu Mlle Marie-

A mliq cA ltïl Ptoë1 le, <léùcédme Ci lc-tarei8.
Enl 1.97pGG, M. YVézina se tix:i (Viniitiveinlent -à 3,o1"lette (alors le vil-

Jenv.oliette. Preniant place dc suite liu preumier r'ang parmi les
e-itoyvens de cette villé. il occupa le poste de dertie-rsred
la inîîialt iqem ~ es--îe'lrtt21 :xns, sous les

xadîmaastr:tî'n si(eestesdes maires Edward Seac:loul Charles-
«ýasitrl de L:itnadière, L.R(1 3ahy et R it.uiar (1ujite.tiît.

Oit pieut dire que M. Vézin;ts'e.t idenlt.iié à la ville de JToliette et
qulil est itl de Cetux qui ont le pus fait pour soli :vanceinent, soli

:~t-îiiseuetet so éeopnen.imîarel.Getillhommiiel probe
et ititègrre. il a monitré~ ditssa N'ie Privé~elélîdsîine moeurs
pairiarclîales. Dans sa. vie putbliqjue, il a joui (le l'estime (le tous, bi
l'eu c-oiisidère qu'il a été honioré d'un1 granid nombre de uliarges
implortates telles que prîésident de la 8mîciété ~it.en1atse
dU diVersesýC ssocat'itiS (le bienfaisanue, et dles torporatiotis iiin;ici-
pales. et soars

N~otre confrère fut membre de la ('hiaiiibre des nlotaires. IS79

(t) Vilir lc :ji.',:, lf: t iti z5 ~ iii iSSQ.



La pollession du notarit perd en -3. Vézinti un lhommue éminent
et la ville de Jolict,. un le ses citoyen)s les plus rseî~

M. Vézinzit laisse àt Joliette son grendre et son petit fils, 'MM. les
notaiees flésormniers et Guilbeauit, avec qui il ta:it cin socýiété.

ÏM. le notaire George R. Liglithall, dle onrlpar avis. dut 0 mars, demarnde le
transfert en sa fa% car des minutes, répertoire et index dle feu le n.tanei- 1 lughi Brodie.

-M. le noaire Wiliam Lennanii, de 1otra, est en ce lniment à la Nouvelle-
Orléans. Nous a >prenions avec pliiir qIle sa Saitté S'amlé lit re dle jolir cil jouir.

-M. le notaire Léonidas P>aradis, <le *St-.Na-laicliie, pratique maintenant à St-Léoîi
de Standon.

-M. -Il. Lamarchec, notaire, a été nommé secrétaire'trésorier dec la municipalité
dc St-1-enri dc Mascoucme.

lIîricaété nommé notaire dec la bianque

(les marchands à St-Jean.
-M. le chanoine Racicot, grand vicaire à Monitréal, qlui vient d',tre fait pr<otno

taire apostolique, est le fi!s (lu notaire F. *X. R-acîco)t, qui pratliiti <le son vivant au
Saut aut Récollet, et îe neveu du notaire F. * T. Larngevin, dec St-lsitiort de Lalirairie.
dom. le fils c-st rievéque (le St-Bionif;ice.

-M. le notaire Lnuis Racicot a ýé lnmmé secrét.-ire-tr&eurier dui cunseil (le Lthîn-
cherville à la l lace de M. le notairecJ. -C. Normiandin, (lècéd,.

-20. Chs. -Ed. liégin, fils <le M. le ntaire EdIouard lhg in, dépteé sîmerifâ à <ltél<ec,
ou% ert un bureatu (le coutrtage à St-Rocl (lt)tiélhee

-NI. Louis Fortier, iiotair-- à Lévis, qui avait délsîsé smn gruffe, a repiris ses minti
tes aux archives et va contintuer I"exercice de sa profession. '.\. Vrtier étilatrefois
greflier des (l<c:.-ebat e l'A-sstil-ée législative et a pris sa retraite I*an dernier.

-NI. Edtn<nîdt Roy, directeurl de la /%'« zu-il 'u illarial, n été nom)illIié d.cteîir-è,s-
lettres par l'Université Laval.

-M. L.-1'. Bernard, notaire à Cap Santé, aî été contitnué clan-, ses fîinctia 'us dc
secrétaire-trésorier (le la corporation. ilnutîjeipale dut clamté (te Ilort. Neulf, Ipour la1
3ième année. ;2est% li record quli fait lîntîneti-tr à notrecuf~e

- M. W. .L..Dý,y, tiotaire -à Soxel, ses.t fracturé la1 janme, en tililant <lui toit
dc !-i mais-to où il était à enlever] laneige.

-Danîs leJur l' Wafterloi; dut 23 mtars, 'M. le notaire 7. Marnl e C. antre-
cixLur, publie une esCeCIllîi poésie inititulée Yc "?h .. i:e

-M. F*avocat J.-E. Po<uliot a été nommé slîirifd district dec lKatnmnras, esii re'u-
placemecnt lt lDr. F. -A. Sirois, dac&Ié.

Au parlement d'Qtianva, M. Richîardson a 41lotîné avis d'lui tlai îpa-ur rendre asc s
sables les salaires tles employés fédéraux.

-M. le iotaîre Juseph Mlaire a été stoinniié l'un <les, rvisets des liNtes élcct--
raies de la cité dec Québec.

-PaIr ordre cil cotîseiil dtt 22 mars, 'M. Vinent Forticr1 traîtaire t-cl'atit,
a obtenu le trs fert cri sa favetur des minutes, répecrttoire et iIlîde\ <le fetu l- noaire
Antoine Portier.
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-M.Victor 'Morin, notaire à Montréal, demande le transfert en sa faveur dles miinu-

tes, rép)ertoire et indfex (le feu le notaire Dei-neyPaineatu.
NîSi<îs:-A St-Alcxandre d'Iberville, l'épouse (le M. 1P. Contant, notaire et

rcgi!ZtraietIr dlu comté d'Iberville, une fille q1ui a reçu att baptême le nom dle 'Marie-
Anitoiiî,et t e-Si moue.

-A-: 'er-e.Jeqcs le 30 mars, I*élxnijse dle Juseph Lavallée, notaire, un
fils.-

Le 10 avi il, 'M. AlIcý.îndrE-.instatche lrdluunî,notaire à 'Montréal, a épotusé
Melle. Ma\«.rie Dé1carie.

-'NI. Josep~h CasauIlbon, fils JeC N.azaire Casatubon, en son vivant notaire à Sorel, a
épiousé 'Melle. AlIm Duhlord.

Alile 31 ma--rs, est dcéé< J'edi(edg en', enfaînt dut notaire J.- A.

-A Québec. le 2S maîrs, est décédé 'M. P'. Rihrbeau frère tle lhonorableV.
W. Ilice aic siden dle la Chambre (les notaires.

-A St-Lénn, le ::i inais, est décédé J. Arthtur Lamny, beau-frre (le A.-O. Belle-
ma.-re, notaise ià V«-aîaclie.

-A Moiltréil, le 21 mars, est décédé Mdlieeraeenfant dît notaire O.
Crépeani.

-Le 2S février. à Wicldîin, est décédé Louis- Phil1ippe Bouiclier, ilis (le l'avocat
Botucher, et petit-fils dle feu le notaire Bouiclier, tic St.François (lu Lnc.

-'st déd,à St.Ailicet, comité (le 1- nigole 14 février, Cllrisýtianai.- MeKclil-
loi), époutse <11 loit te 1.-I. Crevier, à lige (le 59 ans. Elle élait nlée à ]3arilet
Arg)vleshire. îbSC

-E-*t îlecé,léî rsr'l le 17 mars, a lâge le 6j anîs, M. le Dr 1.-A. Sirois,
shérif du1 district (le Kawuak.Il était le frère <le *M. le notaire L~.-P. Sirois, et
<le 'Ml. l'abbé sirois, curé dui cap st-1gnazzce.

-Le io avril, est îlcdé,à 11'l.*tcl-Dieui de Qtuébec, à l'àge -le So ans, dame
Marie- 'zlel Blagdonl, épotuse (le feu I lonloré -St-l1orre, Cil son Vivant notaire à
Stc-F-*,.V.a (le Rmîsi

-Est dlécédé à Rtimsell, Ont., le 29 mars, à Iàge <le 7S ansTnscph Bisson, frère dle
E. -Il. Itissin, protonotaire <le l3eatdîarinois.

-]-'.t îlîééà Lévis, le 3 avr-il, à Lige de mois, MrePuieAiéine
enfant de lain curdRoy, notaire.

.- A Ste-Sch<îllstlic, le' 2S mars, est décédlée à I'-ige (le 74 ans,<lame veuve Augus-
ti ,t Neveul, aïeule le M\. Z. Ntepvett, notaire à St-t'Ilstaiche.

-Le 19 fév-rier, à l'àge (le 20 ans, est <lécédlée à Bleaumont, arMrgeitfille
de fetu 1. -E. -C. Pelletier, atutrefois notaire à Québec.

-A WVorcester,MaS le 14 février, est dlécédée à ('g le 63 ans, Victoria fla<latî,
veuve le ])idace Tassé, en son vivant notaire et régistrateur dit coit d'Iberville.
'Elle était la mère du Pr. J. -Tassé, du Worcester, et do Dr. Georges Tassé, d'Ibe.r-
ville.

-A SI-Clet, à la fin (le février, est décédlé, à 1l'kge <le 34 ains, 2M. J. - i. Thisdalc,
fails <le J.-1l. Tlîis<lalc, notaire, <lu canazzl Soulangcs, ancien membre île la1 Chambre.

Le Direc/eur de lez Revue : J...EDMOND ROY.



SUPPLEMENT AU FASCICULE D'AVRIL 1899.

TAXE SUR LES SUCCESSIONýS

Jusquici> lorsqu'un1e succession s'ouvrait. plusieurs percepteurs
du revenu chargeaient .1 cette succession le plein montant de la t;axe,
non sur la part que le légataire ou l'héritier recevait, inais bien sur
l'actif brut, sans déduire les frais d'inventaire et dle partage subsé-
quents à l'ouverture.

Cette interprétation stricte de la loi était injuste pour l'héritier
tenu à. inventaire oit partage, d'autant plus que l'application n'était
pas uiformne dans toute la province.

M. Amédée 13ouchard, nmotaire à Montréal, s'est adressé au pre-
mier ministre de Québec, et ce dernier lui a trainmis, le 24 mars, la
lettre suivante, que nôs confrères liront sans doute avec intérêt
Cher Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer que la question posée dans votre
lettre du 1er du courant, au sujet des frais d'inventaire et de par-
tagre, a été soumnise aux officiers cri loi, qui ont décidé que es f»rais
doivent être déduits de l'actif d'une succession dans la computit-*on
du montant de la taxe à laquelle cette succession est soumnise, et
qu'instruietion à cette fini a été donnée au percepteur du Rlevenu de
votre district.

Votre tout. dévoué,
(Signé), P.-G. MARCHAND.

Le gouverneinent n'exigent dont,, plus désormais les taxes sur le
montant brut des suiccessions, ma«Iis seuilement sur leur iiontant net,
frais de réglemncnt dé<duits.

On ne peut que féliciter 31. Bouchiard sur le succès qu'il a, obtenu
pae ses démarchés.

QUE~STION

A. vend 113B. un emlaeen our $275.OO, dont cinquante payées
comiptant, et la balanre de 82-9000 .1 tc.rnic ; rubséqucîninent, 13.
vend' à 0. le miêtime emplacement, pou 800u.00, diont S375.00 payées
compta~nt, et la balance de 8225.00 est. stipiulée payable pa l'acqué-
reill, en l'acquit du vendeur qui l'y délèguie et attorist-, .1 A. poilr
aicquiitter lit balance qui lui est cncore duc.

Au cas (le pahienment, qui doit pay~er les honoraires de quittance
et de0 radiation ?

:NOTAIItE PUBLIC.


